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  Un intellectuel face au monde moderne


  
    

  


  
    
      
        Fils d’un homme politique, juriste devenu député au Reichstag, et de Hélène Fallenstein-Weber, femme cultivée et puritaine, vouée au calvinisme, Max Weber, l’aîné d’une famille de huit enfants, né à Erfurt le 21 avril 1864, décède subitement à Munich le 14 juin 1920, à l’âge de 56 ans. Sa mort correspond à la fin de la première génération de sociologues, après celle de Durkheim en 1917 et celle de Simmel en 1918. Pour saisir sa contribution à la tradition sociologique, il convient d’abord d’appliquer la démarche wébérienne à Weber lui-même. Mobiliser sa méthode pour le comprendre suppose de garder à l’esprit l’idée selon laquelle les faits n’existent ni en dehors du contexte de leur production [1] ni en dehors du sens qu’on leur donne. Il faut se souvenir de l’horizon socio-historique de Weber pour mesurer en quoi ses questions se rattachent à son temps et retracer ses principales influences intellectuelles pour découvrir, par-delà celles-ci, l’audace et l’originalité de sa pensée. Weber apparaît comme un intellectuel face au monde moderne qu’il pense en tensions. Sociologue encyclopédique par son envergure pluridisciplinaire, sa richesse empirique et sa compacité théorique, Weber forge une œuvre protéiforme qui soulève toute une série de difficultés.

      

    

    
      


      
        1. L’horizon historique de Max Weber


        
          Weber est considéré comme le penseur de la modernité, indissociable de la révolution industrielle et de ses conséquences. Sur fond de développement de concentrations industrielles (Konzern), Weber voit son pays devenir une puissance économique internationale.

        


        
          La société allemande connaît une pluralité de classes sociales, chacune en transformation. L’aristocratie terrienne et militaire constituée de familles de grands propriétaires anoblis prussiens (les Junkers) est en déclin. Issu de la bourgeoisie industrielle et intellectuelle, Weber propose d’opérer la mise à l’écart de cette classe dominante à l’égoïsme patriarcal. Il porte en ce sens l’opposition sociale entre aristocratie et bourgeoisie allemandes, cristallisée dès le xviiie siècle dans la distinction Kultur/Zivilisation [2]. La bourgeoisie traditionnelle imprégnée de rigueur protestante, dont Thomas Mann dans les Buddenbrooks (1901) dessine la lente disparition, décroît au profit d’une nouvelle bourgeoisie arriviste et mercantile. Ces deux bourgeoisies alimentent L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1904-1905 et 1920). Émerge enfin un prolétariat industriel issu de l’exode rural que Weber a étudié empiriquement à deux reprises lors de son enquête sur les paysans de l’est de l’Elbe (1892) et lors de son enquête sur le travail industriel (1908).

        


        
          Témoin de la création de l’Empire (1871) et de son effondrement (1918), Weber assiste également à la proclamation de la République de Weimar (1919). Il a contribué à la rédaction de sa Constitution. La nouvelle Allemagne hésite entre l’héritage de la tradition prussienne (pouvoir aristocratique, autoritaire et patriarcal) et le modèle des États modernes (démocratie représentative, centralisation administrative et normalisation juridique). À ces confrontations indécises s’ajoute le rôle de personnalités charismatiques telles que celle de Bismarck, chancelier, fondateur de l’unification de l’Allemagne (1866-1871) à l’origine des premières politiques sociales (1883-1889) accompagnant sa politique répressive antisocialiste. Ces différentes formes de pouvoir inspirent la théorisation wébérienne des types de légitimité. De manière générale, sa sociologie politique s’inscrit dans ce contexte d’une lente affirmation d’un État de droit dans la jeune nation allemande.

        


        
          La physionomie économique, sociale et politique de l’Allemagne change de fond en comble entre 1864 et 1920. Ces bouleversements historiques enchâssent la trame biographique de Weber et soulèvent les questions, plus vastes, du devenir des sociétés et de la condition de l’homme moderne. Ils permettent de comprendre en quoi l’œuvre de Weber, critique lucide de son temps, témoigne du moment où la modernité prend conscience d’elle-même et de son ambiguïté.

        

      

      
        2. Les influences de Marx et de Nietzsche


        
          En février 1920, Weber aurait livré à Spengler que « l’honnêteté d’un intellectuel peut se mesurer à son attitude face à Nietzsche et à Marx… Le monde dans lequel nous existons nous-mêmes intellectuellement est en bonne partie un monde formé par Marx et Nietzsche » [3]. Sans surestimer la portée de ce propos, on doit reconnaître que ces deux maîtres ont inspiré Weber.

        


        
          Parmi les influences qui ont contribué à la formation de la pensée de Weber, citons donc celle de Marx [4]. Contre une mésinterprétation qui cherche à présenter Weber comme un anti-Marx, il faut d’abord rappeler qu’ils partagent des questions (capitalisme, bureaucratisation), des thématiques (chosification, proche du concept marxiste de réification), voire un projet commun, celui d’expliquer causalement les formations sociales par une réciprocité entre les pratiques et les contraintes institutionnelles ou structurelles avec un égal souci pour la pluralité des facteurs causaux [5]. Contre un portrait de Weber en « spiritualiste », il faut ensuite se souvenir que Weber considère l’explication matérialiste comme féconde, à titre heuristique, et importante pour expliquer le développement du capitalisme, comme en témoignent, entre autres, les premiers chapitres de Confucianisme et taoïsme. Il récuse seulement le caractère univoque de cette interprétation causale [6] et parachève ainsi la compréhension du capitalisme par l’hypothèse originale d’une efficience sociale des valeurs incarnées dans une éthique [7].

        


        
          L’influence de Nietzsche n’est pas moins certaine. Weber a lu Nietzsche avec l’infinie curiosité qui le caractérise. Fleischmann avançait même l’idée d’une filiation, faisant de Weber « l’exécuteur testamentaire de Nietzsche » [8]. Hennis participe à l’invention de cette tradition interprétative par son chapitre, devenu célèbre : « Les traces de Friedrich Nietzsche dans l’œuvre de Weber » [9]. De fait, l’analyse wébérienne du désenchantement du monde présente d’étonnantes concordances avec le diagnostic que Nietzsche porte sur le monde moderne occidental : en témoignent les occurrences du thème des « derniers hommes », récurrentes sous la plume de Weber, depuis sa Leçon inaugurale de 1895 à ses conférences sur la science et la politique de 1917 et 1919 [10] en passant par les dernières lignes de L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme.

        


        
          Cependant, si l’on consent à revenir à la lettre de Weber sans lui donner la musique nietzschéenne de 1895 pour bruit de fond ou seule tonalité, on s’aperçoit vite que les textes relatifs au désenchantement du monde, ou encore ceux traitant du ressentiment, de l’objectivité de la science ou de la politique, peuvent décevoir une herméneutique pan-nietzschéenne. Derrière la proximité se cachent en effet d’irréductibles spécificités. Ainsi, si le monde moderne se caractérise pour Nietzsche comme un monde sans Dieu (gottlose Zeit), Weber décrit, pour sa part, une époque devenue étrangère à Dieu (gottfremde Zeit) [11]. Cette nuance sémantique suggère combien la thématique du désenchantement du monde ne saurait être réduite à celle de la mort de Dieu [12]. De même la critique wébérienne de la thèse nietzschéenne du ressentiment révèle-t-elle une profonde divergence théorique, voire épistémologique.

        


        
          Derrière de réelles « consonances » se dessinent donc de sensibles nuances, voire de profondes divergences. Il faut ainsi se garder de surestimer l’influence nietzschéenne, tant leur projet intellectuel diffère : Nietzsche cherche à opérer une transvaluation des valeurs (créer des valeurs nouvelles contre les anciennes) ; Weber cherche à comprendre l’influence indirecte des valeurs sur la conduite de vie et sur la formation sociale, sans les juger. Il explique le comportement des paysans de l’est de l’Elbe (1892) en fonction de ce qu’il appelle une « rationalité en valeur » : les agents peuvent agir rationnellement contre leur intérêt économique à l’instar des paysans qui préféraient, au nom d’une valeur (la liberté), s’émanciper de leur dépendance, quitte à connaître une situation économique plus précaire [13]. En conclusion, parce que leur projet diverge (transvaluation ou compréhension) tout comme leur posture (critique évaluative ou axiologiquement neutre), on ne saurait conclure au nietzschéisme de Weber. Après que Weber eut donc connu, entre 1894 et 1904, son « moment Nietzsche », comme tout Allemand cultivé qui avait alors lu son œuvre, il y substitua une séparation, faite de critique frontale, comme celle touchant à la question du ressentiment, de prise de distance furtive ou ironique à l’instar de celle du pathos de la distance ou de l’ « éternel retour », voire d’irréductibles divergences quant au statut de la science ou de la politique. Adhésion thématique, réfutation critique, suspicion ironique : autant de modes différents avec lesquels Weber instaura donc son rapport à Nietzsche [14].

        

      

      
        3. L’établissement de l’œuvre de Weber


        
          Weber a légué une œuvre dont l’inachèvement paraît double du fait de sa disparition prématurée mais aussi de son refus résolu de prétendre à l’élaboration d’une théorie générale étrangère à la vie sociale. Souvent, il se dérobe, par modestie et probité intellectuelle, à l’affirmation définitive de conclusions dont la valeur ne peut être selon lui qu’historiquement située. Sa mort constitue aussi une rupture dans l’histoire éditoriale de son œuvre avec, d’un côté, une œuvre publiée de son vivant et, de l’autre, une œuvre inachevée. Son décès prématuré pose le problème de l’établissement de l’œuvre, dont une pièce majeure, Économie et société [Wirtschaft und Gesellschaft], a été éditée en 1922 par les soins de sa femme, Marianne Weber, devenue l’une de ses biographes [15]. Cette parution posthume est depuis l’objet de violentes disputes, en Allemagne [16].

        


        
          Traduction-trahison ? Cette formule s’applique à nul autre comme à Weber. À la difficulté d’une œuvre partiellement posthume s’ajoute celle de la réception tardive de Weber [17] : l’œuvre a été partiellement traduite aux États-Unis par Talcott Parsons qui joua un grand rôle dans la diffusion de l’œuvre après guerre ; en France, une lente traduction de l’œuvre a livré Le savant et le politique (1959), L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1964) [18], une partie des études rassemblées dans la Wissenschaftslehre, partiellement traduites sous le titre Essais sur la théorie de la science (1965), Le judaïsme antique, grâce aux soins de Freddy Raphaël (1970) et une partie de sa somme sociologique, Économie et société (1971). Grâce aux traductions de Sociologie du droit (1986), Histoire économique (1991), Sociologie de la musique (1998), La Bourse (1999), Le savant et le politique (nouvelle traduction, 2003), Hindouisme et bouddhisme (2003), Œuvres politiques (2004), La science, profession et vocation (2005), Sociologie de la religion (2006), l’œuvre devient plus connue, car plus accessible aux non-germanistes. Néanmoins, les ambiguïtés ou opacités [19] logées dans les versions anglaise [20] et française n’ont pas facilité la réception de son œuvre [21].

        


        
          Des traductions plus récentes contribuent à les dissiper : ainsi de la Sociologie des religions (1996) établie et présentée par Jean-Pierre Grossein et de Confucianisme et taoïsme (2000). Jean-Pierre Grossein s’est également attaché à l’édition, la traduction et la présentation de L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (2003 ; rééd., 2004) [22]. Il faut aussi signaler le volume Lire Max Weber dirigé par François Chazel et Jean-Pierre Grossein pour la Revue française de sociologie (2005) qui, aux côtés de contributions originales, a permis de publier des traductions de textes fondamentaux de Max Weber, dont son essai méthodologique La loi de l’utilité marginale et la loi fondamentale de psychophysique de 1908, des lettres, ou encore des pages très éclairantes sur le concept de domination.

        


        
          Une troisième difficulté est liée à l’interprétation. Weber a rarement été lu pour lui-même : trop longtemps interprété comme un anti-Durkheim [23], un anti-Marx [24], un anti-Hegel [25] ou un anti-Popper [26], il fut mobilisé par des sociologues élaborant leur propre théorisation. La multiplication des commentaires et interprétations que l’œuvre a suscités ne fait que renforcer sa complexité. La vulgarisation porte en elle le double risque, d’une part, de conférer aux thèses de Weber un statut d’évidence qui risque d’enlever tout tranchant à leurs aspects les plus novateurs et, d’autre part, de les doter d’une cohérence systématique, lors même que son œuvre recèle des hésitations et des évolutions qui obligent, pour lui demeurer fidèle, à l’aborder en termes de questions et de contributions originales. Parce que les œuvres classiques sont exposées à ce destin ironique d’être en principe bien connues et, en réalité, fréquemment mal interprétées, cette présentation s’attachera à la mise en lumière des principales articulations entre les éléments constitutifs de ses réflexions. L’avantage de saisir les articulations d’une pensée comporte des limites : l’impossible prétention à l’exhaustivité, d’abord ; l’impossible présentation de l’ensemble du champ interprétatif de l’œuvre de Weber, ensuite ; l’impossible explicitation de toutes les influences wébériennes dans la sociologie contemporaine, enfin.

        


        
          Pour tenter de découvrir la singularité de son œuvre, pourtant rétive à toute saisie définitive, et l’originalité de ses contributions à la sociologie, il s’agira ici de restituer l’intrication entre ses questions théoriques, ses résultats empiriques et ses apports méthodologiques. Sous cette triple perspective, nous verrons en quoi Weber s’est attaché à penser le monde moderne en analysant les processus de rationalisation et d’intellectualisation qui ont traversé l’ensemble des sphères de l’activité sociale. Dans le cadre d’une compréhension sociologique de l’action (chap. I), Weber s’est en effet intéressé à la fois à l’économie (chap. II), aux religions (chap. III) et à la politique (chap. IV), qu’il pensait intimement liées et dont il a montré les interdépendances, présentées ici au sein de chacun des chapitres. Le caractère de son œuvre s’impose ainsi, à l’image de l’homme, traversé de tensions et marqué par la diversité, comme le suggèrent les quelques éléments biographiques figurant au début de chaque chapitre, qui visent moins à faire de son horizon historique le facteur explicatif de sa pensée qu’à mieux comprendre son œuvre en rappelant ses socialisations plurielles.
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  Chapitre I


  La compréhension sociologique de l’action


  
    

  


  
    
      
        Dense par ses orientations thématiques et son érudition historique, l’œuvre de Weber contient également une contribution épistémologique et méthodologique. L’œuvre de Weber doit être entendue, dans un sens classique du terme, comme corpus d’ouvrages écrits et, dans un sens plus large, comme lieu de naissance de traditions intellectuelles qui, dans l’épreuve de la durée, traversent encore nombre de pensées sociologiques. Aussi Weber est-il considéré aujourd’hui comme fondateur de traditions sociologiques par les questionnements qu’il a légués aux sciences sociales, par la méthode originale qu’il a forgée, mais d’abord par la sociologie de l’action qu’il a fondée.

      

    

    
      I. Une sociologie de l’action


      
        Dans La science, profession et vocation, titre de l’une de ses deux célèbres conférences, Weber tente d’élucider la définition du savant en même temps qu’il livre ses propres représentations et pratiques d’homme de science [1]. Une constante de sa pratique de savant réside dans l’entrecroisement des différentes sciences humaines (le terme n’est pas de son époque) – science de l’État et du droit, économie, histoire. Cette interdisciplinarité se reconnaît dans ses deux thèses concernant respectivement l’histoire du droit commercial dans les villes italiennes (1889) et l’histoire agraire de Rome considérée dans son rapport avec le droit public et privé (1891).

      


      
        Sa connaissance intime des démarches intellectuelles de chacune de ces disciplines permet à Weber de dépasser les clivages intellectuels de son temps et de doter les sciences sociales d’un statut original. Partisan d’une science historique de la « réalité », Weber indique la nature nécessairement empirique de la recherche. Il s’est confronté, en sociologue, aux enquêtes empiriques de terrain : en 1892, il mène une grande enquête sur la situation des travailleurs agricoles à l’est de l’Elbe, puis, en 1908, il en dirige une autre sur celle des ouvriers allemands de l’industrie, dont il assure lui-même la rédaction des consignes d’entretien, voie royale d’accès à la compréhension de leur situation.

      


      
        1. La sociologie : une science historique


        
          Héritier de l’École historique allemande, dont les principales figures sont les universitaires Wilhelm Roscher (1815-1894), Karl Knies (1821-1898), Adolf Wagner (1835-1917), Gustav Schmoller (1838-1917) [2], Weber en est aussi le critique [3] : face à leur empirisme descriptif sans prétention théorique, il propose d’établir une science historique « sur le sol de l’expérience » mais, dans sa propre conception d’une science de la réalité (Wirklichkeitswissenschaft), il revendique l’élaboration de concepts théoriques qui permettent de rendre compte des régularités sociales. Pour autant, cette ambition théorique doit éviter de se contenter d’énoncer des lois abstraites (science nomothétique), comme le préconisait l’École marginaliste autrichienne, plus précisément Carl Menger (1840-1921). La sociologie doit demeurer une science historique. Les sciences sociales n’ont point pour objectif d’établir des lois universelles, illusion qu’il dénonce chez les positivistes qui voudraient atteindre la vérité du réel, en prétendant fonder les « sciences de la culture » sur le modèle des « sciences de la nature ». Dans ce qui fut appelé la « Querelle des méthodes », qui opposait sciences de la nature et sciences de la culture, Weber se situe donc clairement du côté des partisans des sciences de la culture, en définissant la sociologie comme une science historique.

        


        
          Cependant, il reproche au philosophe allemand Wilhelm Dilthey (1833-1911) [4], d’une part, son excessive considération pour la psychologie du vécu purement empirique des sujets à l’origine de son relativisme et, d’autre part, sa distinction épistémologique réductrice entre l’explication [erklären] qui serait le propre des sciences de la nature et la compréhension [verstehen] qui serait le propre des sciences de l’esprit. Weber refuse en effet l’acceptation d’une forme amoindrie de causalité pour les sciences sociales contenue dans cette opposition méthodologique.

        


        
          L’originalité de Weber, qui récuse les dualismes cristallisés au sein des querelles de méthode, réside dans les emprunts qu’il réalise aux uns et aux autres tout en dépassant leurs limites. Sont mis en question, critiqués et dépassés tout à la fois le rationalisme transcendantal de Rickert, le psychologisme de Simmel, le relativisme sceptique de Dilthey, mais aussi l’idéalisme de Hegel, le matérialisme de Marx, sans oublier l’historicisme de Schmoller et le formalisme de Menger. Par-delà le refus de la métaphysique et l’affirmation de la causalité, Weber affirme la subjectivité de la sélection et l’objectivité des rapports dans sa définition de la science.

        

      

      
        2. Une sociologie de l’ « acteur socialisé »


        
          L’individu est situé dans un tissu de relations. Il ne peut être pensé en dehors de ses communautés d’appartenance. La diversité de celles-ci s’exprime dans la théorisation wébérienne des stratifications sociales. Weber distingue classes sociales, groupes de statut et partis politiques, trois types de hiérarchie qui correspondent aux ordres économique, social et politique. Ainsi, à la différence de Marx, les classes ne sont qu’une forme particulière de la stratification sociale. Elles regroupent des individus ayant des chances égales d’accès aux biens et à certaines conditions de vie matérielle : simples agrégats d’individus regroupés à partir de critères logiques, elles ne constituent pas de véritables communautés ayant conscience de leur unité. Les groupes de statut [Stand] se différencient du point de vue du prestige et de l’honneur social, qui dépend à la fois de facteurs objectifs (naissance, profession, type d’instruction) et d’éléments subjectifs (considération sociale, réputation). Les groupes de statut se distinguent les uns des autres par des modes de consommation et des pratiques culturelles différenciées, c’est-à-dire par des styles ou des modes de vie (par opposition à des niveaux de vie). Les partis politiques, quant à eux, peuvent rassembler sous une forme institutionnelle des intérêts économiques ou des statuts sociaux communs ; leur création peut également reposer sur d’autres fondements (religieux, éthiques). Cette analyse tridimensionnelle met en évidence plusieurs principes de hiérarchisation des groupes sociaux dans les sociétés modernes et suggère que, parmi les multiples modes d’appartenance, le groupe de statut possède une consistance déterminante : c’est le lieu d’acquisition et de partage des valeurs, des normes de comportements et des pratiques significatives qui les spécifient. Le choix des valeurs qui incombe à l’individu se réfère implicitement à son groupe de statut. La participation individuelle à la promotion de telle ou telle valeur dépend de ce groupe. Les valeurs sont donc susceptibles d’orienter l’action sociale à condition d’être portées par des groupes sociaux et inscrites dans des cadres institutionnels.

        


        
          Ce point soulève l’enjeu théorique de la définition de l’individu. Pour Weber, l’objet primaire d’une sociologie compréhensive est l’action de l’individu, qui s’avère « sociale » dans la mesure où elle se rapporte au comportement d’autrui, par rapport auquel s’oriente son déroulement (ES, p. 4). Du fait de la signification subjective qu’attachent les individus à leur action, celle-ci tient compte du comportement des autres et en est affectée dans son cours. La théorie de l’action sociale s’apparente alors à une théorisation du processus d’influence (la perception que les individus engagés ont de la signification de leur action par rapport aux autres) : c’est l’action d’un individu dirigée vers autrui dans l’intention de modifier le comportement de celui-ci.

        


        
          C’est de même une théorie de la méconnaissance [5]. Contre la représentation d’un individu informé parce que rationnel (modèle de l’acteur stratégique), Weber développe une conception en définitive proche de celle de Durkheim (selon laquelle le fait social agit sur nous à notre insu), où l’individu n’a pas toujours une claire conscience de ses intentions. Weber ne juge pas et comprend l’ignorance que l’individu peut avoir des règles du droit et des institutions : « Agir, c’est être placé dans une conjoncture unique que l’on n’a pas voulue » [6], au sein d’une situation sociale de laquelle l’individu ne peut s’extraire. Weber suppose ainsi sans l’expliciter une théorie de la socialisation qui permet de comprendre sa sociologie de l’action comme une sociologie d’un acteur socialisé et d’une action instituée.

        

      

      
        3. Une sociologie de l’ « action instituée »


        
          Classiquement considéré comme le père de l’individualisme méthodologique, Weber ne peut pas pour autant passer pour le fondateur de la théorie du choix rationnel qui suppose une vision atomisée et égoïste de l’individu. Distinguons avec Raymond Boudon trois interprétations de l’individualisme : l’individualisme « sociologique » qui caractérise le comportement des individus au sein d’une société reposant sur une principe d’égalité (sociétés « individualistes » opposées par exemple aux sociétés « hiérarchiques ») ; l’individualisme « éthique » qui coïncide avec une doctrine qui fait de la personne (de l’individu) un point de référence indépassable qui légitime normes, institutions et choix de valeurs (opposé, par exemple, au « collectivisme ») ; et, enfin, l’individualisme « méthodologique » qui cherche à expliquer les processus sociaux en partant de l’individu (opposé au « holisme » méthodologique) [7]. Plongé dans une société individualiste, Weber élabore une pensée complexe de l’individu.

        


        
          Dans la continuité de l’École historique allemande qui confère aux institutions un rôle décisif dans la formation des configurations historiques, Weber leur attribue une égale influence sur les conduites individuelles. S’il récuse, méthodologiquement, l’emploi de concepts collectifs (État, société, groupe), il en reconnaît théoriquement la valeur dans l’explication de l’orientation de l’action sociale.

        


        
          Par une méthode fondamentalement individualiste, Weber s’attache à découvrir l’institué dans l’acteur : ce qui est institué, c’est son schéma d’action. Le cas de l’infraction, qu’il choisit dans le cadre de sa sociologie du droit, met en lumière l’enjeu d’un tel raisonnement : le voleur applique la règle car il se cache après son infraction. En accord avec ou contre la règle, on vit toujours dans le rapport à la règle. « La non-conformité à la règle est placée dans le même espace que la conformité, en raison de leur référence à une même règle, ce qui permet d’évacuer la notion de déviance et, au-delà, celle d’effectivité. » [8] Il souligne ainsi que l’acteur ne peut échapper au dispositif qui l’institue, même s’il ne le connaît pas. Comme le rappelle Évelyne Serverin, « agir selon la règle, c’est être institué par la règle », car « l’institution est présente dans les attentes mêmes des individus ». L’acteur qu’analyse Weber est donc un individu socialisé, ou institué, en attente, très éloigné des représentations désocialisées de l’individu de la micro-économie ou de la théorie du choix rationnel, à laquelle on réduit trop souvent l’individualisme méthodologique [9].

        

      
    

    
      II. La construction d’une méthode


      
        Par l’originalité de sa démarche intellectuelle, Weber dote les sciences sociales d’une méthode spécifique. Cette méthode s’annonce dès la première phrase d’Économie et société : « Nous appelons sociologie… une science qui se propose de comprendre par interprétation [deutend verstehen] l’activité sociale en l’interprétant et, par là, d’expliquer causalement [ursächlich erklären] son déroulement et ses effets. » [10] Elle énonce les différentes étapes de sa démarche : compréhension, interprétation et explication. Weber cherche en effet d’abord à comprendre l’action sociale des individus. Cela suppose d’accorder une place importante au sens visé par les individus et d’adopter une neutralité axiologique. Pour mettre de l’ordre dans l’infinie diversité du réel, il pose ensuite le principe de la construction de ce qu’il appelle l’ « idéal- type » dont la principale fonction est de favoriser l’interprétation de la réalité. Enfin, il propose de procéder à ce qu’il appelle une « imputation causale » afin de servir l’explication, but ultime de la sociologie.

      


      
        1. Compréhension et neutralité axiologique


        
          La démarche de la sociologie doit, en premier lieu, être compréhensive [11]. Sans être le fondateur de la notion de compréhension, Weber lui attribue une dimension essentielle [12]. Car la compréhension chez Weber répond à la fois à une éthique de la probité intellectuelle et à la spécificité des sciences humaines et sociales. Elle résulte de la représentation selon laquelle les phénomènes sociaux proviennent de l’activité significativement orientée des acteurs. Autrement dit, la compréhension décèle le sens visé par les individus développant une action au sein d’une relation. Si d’autres sciences considèrent l’individu sur le plan physique ou chimique, « du point de vue de la sociologie, tout appel à un sens suppose une conscience et celle-ci est individuelle » (ETS, p. 345).

        


        
          Saisir les significations sociales construites et partagées par les acteurs ne peut se faire sans compréhension de l’action elle-même. Si Weber s’accorde avec Durkheim pour rejeter les prénotions en tant que préjugés au sens de jugements définitifs posés a priori et de jugements de valeur, il concède que l’on ne peut totalement les exclure. Car elles constituent un ensemble de ressources d’interprétation indispensables donnant sens aux phénomènes. Dans la mesure où la compréhension s’apparente à un art qui requiert une culture personnelle, il convient de mobiliser toutes les ressources du savoir. On ne peut comprendre que dans une posture de participant, fût-elle simplement hypothétique : « Il n’est pas besoin d’être César pour comprendre César. » [13] Pour comprendre comment les acteurs construisent le monde, il faut se transposer dans le leur. L’enjeu reste bien d’identifier le sens visé subjectivement par l’acteur sans lui substituer le sens reconstruit objectivement par l’observateur.

        


        
          Weber institue une éthique de l’intégrité intellectuelle en posant le principe de la neutralité axiologique. Il la considère comme un effort d’indifférence aux valeurs, nécessaire à la démarche scientifique. Le savant n’a pas le droit, à l’instar de Treitschke (l’un de ses professeurs dont il réprouvait la propagande démagogique et idéologique), de profiter de son aura scientifique pour imposer ses vues personnelles et partisanes. Pour prévenir de tels abus, Weber recommande aux savants de se défendre de manifester leur personnalité en exposant avec ostentation leurs sentiments privés et d’observer deux principes méthodologiques garants de crédibilité scientifique : le « rapport aux valeurs » et la « neutralité axiologique ». Le « rapport aux valeurs » tient dans la prise de conscience du savant de la subjectivité de ses propres choix et de ses propres valeurs à l’origine de ses partis pris de recherche que forment son découpage du réel et sa mise en pensée (problématisation) de la réalité. Puisque l’activité scientifique débute par une sélection des matériaux et des questionnements, l’intégrité intellectuelle suppose leur explicitation : c’est ce que Weber appelle le « rapport aux valeurs ».

        


        
          Le second principe réside dans ce qu’il nomme la « neutralité axiologique ». Elle consiste dans le refus de tout jugement de valeur. Elle refuse également l’idée qu’une valeur puisse être supérieure aux autres par un raisonnement scientifique et objectif ou par une conception transcendante de la science. Réfractaire aux jugements de valeur, convictions et opinions personnelles, la recherche scientifique suppose cette neutralité axiologique.

        


        
          Notons que Weber prêche la neutralité axiologique sur un ton curieusement exalté. Comme si la valorisation de ce principe lui conférait un statut de valeur, pour laquelle le savant s’engagerait. La solitude et la singularité de Weber résident dans sa volonté passionnée de dissocier l’analyse scientifique de la société et le projet d’agir pour celle-ci. Entre concrétiser un rêve politique et réaliser une tâche scientifique plus modeste, Weber choisit celle-ci, c’est-à-dire de restituer le sens immanent à une action, au lieu de la juger et de l’orienter : « Les pionniers du xixe ont été plus doctrinaires que scientifiques, plus soucieux de transformer le monde social que de véritablement le connaître… Au contraire, chez Weber, c’est l’absence de tout esprit doctrinaire, de tout système a priori, alliée à une exigence passionnée de lucidité qui le fait demeurer le plus contemporain des fondateurs de la sociologie. » [14]

        

      

      
        2. Interprétation et construction de l’idéal-type


        
          L’interprétation du sens visé est rendue possible par l’idéal-type : autrement dit, c’est une construction abstraite, au statut provisoire, qui se révèle un outil conceptuel de la compréhension causale, susceptible d’ordonner le chaos, l’infinie diversité du réel. Dans la mesure où la sociologie fait l’hypothèse de la multiplicité des logiques rationnelles dans la conduite des individus, et rejette l’explication unicausale des attitudes et des comportements, les Idealtypen wébériens doivent demeurer des constructions utilitaires permettant d’introduire, avant d’être dépassées, une meilleure intelligibilité des phénomènes sociaux. Car, selon Weber, accéder à la vérité, en tant qu’entité substantielle, forme un projet scientifique vain, tant il est impossible de rapporter un élément de la réalité sociale à la totalité des conditions qui l’ont déterminé. De la même manière que le savant tend à ne saisir que des vérités partielles, l’idéal-type [15] lui-même n’exprime que l’aspect qualitatif de la réalité : ce n’est pas une moyenne de données quantitatives, mais l’accentuation de traits qualitatifs. Il s’apparente à des tableaux de pensée qui ne sont pas les représentations exactes de la réalité, mais des exagérations qui substituent un ensemble cohérent et rationnel à la confusion du réel. Certains traits de la réalité (singularités typiques) sont sélectionnés par un « rapport aux valeurs ».

        


        
          L’idéal-type coïncide avec une « image mentale obtenue par des rationalisations de nature utopique », destinée uniquement à favoriser l’intelligibilité du réel, sans porter un jugement de valeur [16]. Weber reprend la distinction kantienne entre le concept (vérité) et le réel (réalité) réaffirmée par le logicien des sciences, Heinrich Rickert (1863-1936). Mais il refuse son idéalisme qui fonde l’histoire sur un système atemporel de valeurs. Pour Raymond Aron, « l’influence de Rickert n’a été pour Weber qu’un moyen de se découvrir lui-même » [17].

        


        
          La construction idéal-typique devient un moyen épistémologique de surmonter l’antagonisme entre la subjectivité inhérente au « rapport aux valeurs » (introduite par la nécessité d’une sélection dans le matériau chaotique) et l’objectivité exigée par les contraintes de la neutralité axiologique. En outre, elle permet de dépasser la tension constitutive de la sociologie entre les faits historiques singuliers et la généralité des régularités sociales. Et finalement les idéal-types permettent ainsi les progrès de la connaissance par une réorganisation constante des concepts scientifiques.

        


        
          Une difficulté demeure néanmoins : Weber paraît avoir accordé plusieurs acceptions à cette notion de type idéal. Weber utilise le concept d’idéal-type à la fois pour désigner tous les concepts des sciences de la culture et pour préciser quelques espèces déterminées de concepts. Raymond Aron distingue au moins trois espèces : celle des types idéaux d’individus historiques (le capitalisme ou la ville d’Occident) ; celle de types idéaux qui désignent des éléments abstraits de la réalité historique se retrouvant dans un grand nombre de circonstances (la bureaucratie, la féodalité, mais aussi à un niveau plus élevé d’abstraction les types de domination) ; celle enfin constituée par des reconstructions rationalisantes de conduites [18]. Weber en a usé pour sa sociologie de l’action (types de rationalité), sa sociologie économique (types de capitalisme), sa sociologie des religions (types de religiosité et types de communautisation) et sa sociologie politique (types de domination).

        


        
          En définissant la connaissance comme une schématisation du réel, l’idéal-type évite la confusion positiviste entre vérité et réalité ainsi que la démission relativiste du pur empirisme. L’idéal-type sert en outre à atteindre l’aspect original de chaque phénomène pour en faciliter la mise en relation causale.

        

      

      
        3. Explication et imputation causale


        
          Il s’agit selon Weber, pour la sociologie et les sciences sociales, d’établir des « jugements d’imputation historique » en établissant des chaînes de causalité entre les phénomènes. À la différence de Marx, l’explication suppose, selon Weber, la convocation d’un pluralisme causal.

        


        
          L’imputation causale permet ainsi d’accéder aux configurations historiques singulières à l’aide de comparaisons. Elle désigne une opération mentale usuelle [19] dans laquelle il convient d’accomplir des expériences de variations imaginaires : « Pour déterminer les relations causales réelles, dit Weber, nous en construisons d’irréelles » (ETS, p. 79). Le savant doit s’autoriser à supprimer (provisoirement) une cause pour explorer l’impact d’une autre dans le déroulement des événements historiques [20]. Dans ce cadre, Weber accompagne son entreprise de prudentes réserves concernant notamment le risque de surestimation du rôle attribué par ses interprètes [21] à l’éthique religieuse sur l’ « esprit » du capitalisme. Il reconnaît lui-même qu’en vérité ce facteur indirect n’épuise pas la totalité de l’explication causale pour la compréhension du capitalisme (des facteurs économiques peuvent également y participer).

        


        
          Weber n’a cessé de plaider pour la diversité des approches possibles d’un même phénomène ou d’une même activité sociale, y compris de la vie culturelle [22]. A priori aucune approche n’est supérieure aux autres ; elle ne saurait l’être que par la fécondité dans l’interprétation explicative du plus grand nombre de faits possible. En aucun cas, on ne saurait la généraliser pour en faire une explication universelle, puisqu’elle n’est valide que dans la limite de ses présuppositions et de sa contextualisation historique.

        


        
          Résumons et soulignons, pour conclure, que l’objectif de Weber tient dans la « compréhension causale de la réalité sociale ». Par-delà les distinctions analytiques entre compréhension, interprétation et explication, classiquement opérées parce que pédagogiquement utiles, il faut éviter de disjoindre compréhension et explication, pour au moins deux raisons. La première, épistémologique : Weber refuse d’accepter une forme amoindrie de causalité pour les sciences sociales. La seconde, méthodologique : l’imputation causale suppose la compréhension et produit de la compréhension. En d’autres termes, il est artificiel de prêter à Weber l’idée que la compréhension précède l’explication (comprendre pour mieux expliquer), car Weber pense également la réciproque inverse (expliquer pour mieux comprendre). La compréhension est donc la condition de possibilité et le produit de l’imputation causale.

        

      
    

    
      III. Trois questionnements wébériens


      
        Plus encore que de débattre ici de la thèse des ruptures dans l’œuvre de Weber [23] ou de celle, inverse, de son unité défendue par Wilhelm Hennis [24] discutée par Friedrich H. Tenbruck [25] et critiquée par François Chazel [26] nous posons ici l’hypothèse d’une pluralité de questionnements wébériens.

      


      
        1. La spécificité du rationalisme occidental


        
          Une première interrogation porte sur la spécificité du monde occidental dans le devenir des sociétés : à quels facteurs doit-on imputer l’apparition du monde moderne, et notamment du capitalisme ? À quoi tient la singularité de l’Occident ? Cette question traverse la tradition sociologique : comme le rappelle Eisenstadt, « connaître les origines de l’Occident et du monde moderne, comprendre pourquoi seul l’Occident a vu se développer, avec la montée en puissance de la société et de l’État bureaucratique modernes, des tendances à la rationalisation du monde, telles sont les interrogations majeures de l’analyse sociologique » [27]. L’hypothèse de Weber est que la spécificité du monde occidental réside dans la rationalisation.

        


        
          Dès lors, son exploration des formes de rationalisation a été systématique : il s’est attaché à les rechercher dans toutes les sphères de l’activité sociale (religieuse, juridique, économique, urbaine, politique, voire artistique). Cette question, centrale pour l’intelligibilité de son œuvre, s’affirme à partir de 1910 [28] date à laquelle il accède à une claire conscience de la spécificité du rationalisme occidental en travaillant sur la musique [29]. Ce même problème de la spécificité de la culture occidentale est débattu dans La ville dans l’Antiquité et au Moyen Âge (Die Stadt, 1920-1921) dont la rédaction date des années 1911-1913 [30]. Sans perdre de vue cette singularité, Weber, érudit de l’Antiquité et des grandes civilisations, souligne la pluralité des formes de rationalisation au sein des grandes civilisations en recourant à un comparatisme historique et culturel.

        


        
          Malgré l’idée de spécificité occidentale, Weber évite le piège de l’ethnocentrisme. Il étudie en effet ces civilisations avec neutralité en qualifiant le lien qui unit le comportement des individus aux formes économiques, aux structures sociales et aux institutions politiques. Il adopte une position anti-évolutionniste par son refus de l’idée de progrès et de celle de lois dialectiques d’une histoire universelle, linéaire et nécessaire. Il insiste sur les enchaînements de circonstances, les entrecroisements de facteurs et la synchronie contingente des temporalités. Ce pluralisme causal évacue toute univocité : sont convoqués les facteurs culturels et la structure sociale comme hypothèses explicatives du développement de la société et du devenir de l’humanité. Weber échappe à tout déterminisme en évitant aussi bien l’explication spiritualiste de la socialisation que son interprétation matérialiste : pour lui, la double existence d’intérêts « matériels » et de logiques « idéelles » forme et informe la conduite de vie (voir chap. II).

        

      

      
        2. Le façonnement de la conduite de vie


        
          Une deuxième interrogation wébérienne touche à la manière dont les religions façonnent les représentations et les pratiques. Pour Weber, les religions produisent des ethos, c’est-à-dire des systèmes de dispositions qui impriment une orientation à l’action. Elles se révèlent capables de façonner les relations sociales, dans la mesure où elles forment un ordre de vie (Lebensordnung) qui informe la conduite de vie de l’individu (Lebensführung). La notion de Lebensordnung suggère un ordre de relations sociales mais aussi un ordre constitué de formes symboliques, c’est-à-dire un univers de sens. La définition de la Lebensführung renvoie à un ensemble structuré de comportements et de pratiques qui tiennent leur logique et leur unité internes de principes de vie. Les croyances religieuses sont donc analysées sous l’angle de l’ « habitus intérieur » qu’elles structurent chez les individus.

        


        
          Weber analyse l’ethos, cet ordre normatif intériorisé, l’habitus, cette incorporation (Verkörperung) d’une conduite rationnelle de vie. Il étudie ainsi la structure interne de l’influence exercée par certaines croyances religieuses pour comprendre la formation de pans entiers de la « culture moderne » et de ce qu’il appelle un « type d’homme ».

        


        
          Parce que la religion joue un rôle dans le façonnement des styles de vie, Weber analyse ceux-ci du point de vue de la conduite de vie. Il s’intéresse donc à la fois aux modalités d’appropriation subjective des idées religieuses (L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme) et aux mécanismes qui permettent l’inculcation de l’éthique (Les sectes protestantes et l’esprit du capitalisme). Cette problématique sociologique met en évidence non seulement les incitations pratiques à agir, mais aussi leur efficience sociale. Celle-ci ne découle pas de la seule force des idées, mais passe par l’existence de groupes d’hommes et non d’individus isolés qui s’emparent de cette éthique et la portent. Weber n’accorde pas un privilège « ontologique » aux configurations idéelles et l’ethos ne doit pas être réduit au plan des idées. Il relie ainsi conduites rationnelles de vie et établissement des formes sociales (voir chap. III).

        

      

      
        3. La tension entre rationalité et irrationalité


        
          Un troisième questionnement porte sur la tension entre rationalité et irrationalité au sein du monde moderne. Car Weber étudie l’histoire des formes de rationalité, mais plus encore la coprésence de la rationalité et de l’irrationalité au sein de la société et du comportement individuel. Une partie essentielle de ses études historiques consiste à rendre compte de l’émergence du rationnel à partir de l’irrationnel et à montrer que l’irrationnel se situe inlassablement à la source de la rationalisation [31]. La question se déploie au tournant du siècle : l’irrationalité a fasciné Weber comme Freud, explorateur des forces obscures « irrationnelles », et Thomas Mann, narrateur du monde bourgeois sous l’emprise de l’ordre moral et fasciné par des comportements risqués [32]. Weber, derrière sa métaphore d’un habitacle [Gehaüse] « dur comme l’acier », suggère la possibilité d’une individualité en perdition dans un monde moderne de plus en plus insaisissable.

        


        
          Il refuse cependant la forme de romantisme intellectuel que constituaient les courants antimodernistes. Loin de toute critique émotionnelle de la civilisation industrielle, loin de tout souhait nostalgique de retour à un ordre social traditionnel, il ne cesse d’être obsédé par l’irrationalité des conduites et la tension entre rationalité et irrationalité au sein du monde moderne. Il comprend que ce qui peut être tenu comme rationnel d’un certain point de vue peut être inversement jugé irrationnel d’un autre. Autrement dit, Weber ne sépare pas la rationalité et l’irrationalité. Conscient de l’emprise d’un tel découpage dans l’appréhension que la société occidentale a d’elle-même, il souligne leur étroite relation et intrication dans la mesure où l’on trouve des formes de rationalité dans ce qui est tenu pour irrationnel et inversement. L’interrogation critique sur l’histoire de la rationalité qui hante Weber ne se réduit cependant pas à une critique de la raison. Deux difficultés demeurent néanmoins : l’ambiguïté de la notion de rationalité, d’abord [33], l’emprise de la téléologie européo-centriste, ensuite, dont Weber réussit à se déprendre néanmoins au prix d’une lutte qui suggère à elle seule sa conscience de ce piège.

        


        
          Pour conclure, avançons que, plus encore que la véritable unité de son œuvre, voilà peut-être sa principale caractéristique : l’indissociabilité de ces trois questionnements, c’est-à-dire aussi l’indécidabilité du primat à accorder à telle ou telle question. Cette difficulté qui rend Weber original s’explique historiquement : l’Allemagne connaît de profondes mutations politiques, économiques et sociales qui rendent indéterminé le cours de son évolution. Il convient donc d’éviter les réductionnismes dont souffrent encore les lectures de Weber. Contre une idée tenace qui obère sa lecture, Weber se dérobe à l’individualisme dans l’acception monadique du terme, car l’action de l’individu qui possède des intérêts matériels et idéels ne prend sens que dans une configuration d’actions et d’institutions. Il cherche à découvrir le lien entre ordre de vie et conduite de vie, et s’intéresse à la fois à l’évolution des grandes civilisations et aux actions sociales individuelles. Loin de pouvoir être emprisonné dans tel ou tel courant, il apparaît riche, complexe. Cela explique aussi que Weber n’ait pas fondé d’école à l’instar des durkheimiens, mais qu’il ait fondé autant de traditions de recherches et que les sociologues aient puisé dans son œuvre ce qui les intéressait pour leur propre théorisation de l’action, de la socialisation ou de la stratification sociale. Cette indécidabilité se trouve au fondement du souci de Weber de comprendre le monde et de son effort pour penser la complexité de l’action et des valeurs qui la fondent. Son audace dans la définition même de l’objet de la sociologie et sa rigueur méthodologique ne cèdent en rien à une prudence que le savant doit observer devant l’indétermination de l’avenir, loin des certitudes des philosophies de l’histoire, du prophétisme ou de l’évolutionnisme (voir chap. IV).


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Cette conférence est regroupée avec celle portant sur la politique, profession conçue comme vocation (Politik als Beruf) de janvier 1919, in Le savant et le politique uge, « 10-18 », 1987 . Voir également Le savant et le politique trad. et préf. de Catherine Colliot-Thélène, La Découverte, 2003, ainsi que La science, profession et vocation , trad. par Isabelle Kalinowski, Marseille, Agone, 2005.
        

      


      
        
          [2] Wilhelm Hennis, « Une science de l’homme : Max Weber et les économistes allemands de l’École historique », inLa problématique de Max Weber, puf, 1996, p. 131-207.
        

      


      
        
          [3] Catherine Colliot-Thélène, Le désenchantement de l’État. De Hegel à Max Weber, Éd. de Minuit, 1992, p. 74-124 (p. 81).
        

      


      
        
          [4] Introduction aux sciences de l’esprit. Essai de fondation de l’étude de la société et de l’histoire, 1883.
        

      


      
        
          [5] François Héran, « Rite et méconnaissance. Notes sur la théorie religieuse de l’action chez Pareto et Weber », ASSR, n° 85janvier-mars 1994, p. 137-152.
        

      


      
        
          [6] Raymond Aron, La sociologie allemande contemporaine [Alcan, 1935], puf, « Quadrige », 1981, p. 102.
        

      


      
        
          [7] Voir Raymond Boudon, « Individualisme et holisme dans les sciences sociales », in Jean Leca et Pierre Birnbaum (dir.), Sur l’individualisme Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, « Références », 1991, p. 45-59 . Ainsi que Louis Dumont, Essais sur l’individualisme. Une perspective anthropologique sur l’idéologie moderne, Le Seuil, « Points », 1983.
        

      


      
        
          [8] « Agir selon des règles dans la sociologie de Max Weber », in Évelyne Serverin et et Arnaud Berthoud (dir.)La production des normes entre État et société civile. Les figures de l’institution et de la norme entre États et sociétés civiles, L’Harmattan, 2000, p. 209-230.
        

      


      
        
          [9] Raymond Boudon, « Théorie du choix rationnel ou individualisme méthodologique ? », Sociologie et sociétés, vol. 34, n° 12002, p. 9-34.
        

      


      
        
          [10] ES, p. 4.
        

      


      
        
          [11] Sur la préférence de la notion de « compréhension sociologique » à celle de « sociologie compréhensive », voir François-André Isambert, « Weber désenchanté », AS, vol. 43, 1993, p. 357-397.. Jean-Pierre Grossein propose « sociologie de compréhension » afin de lever l’écueil d’une signification que la langue française accorde à l’adjectif « compréhensif » : celle de « bienveillant » véhiculant un sens irénique, et non méthodologique
        

      


      
        
          [12] Avant lui, l’historien Droysen l’a employée la première fois en 1850. Dilthey, dans son Introduction aux sciences de l’homme (1883), fait une distinction radicale entre les méthodes des « sciences de la nature » et celles des « sciences de l’esprit ». Loin de toute tentation positiviste, il propose une démarche spécifique : la méthode compréhensive.
        

      


      
        
          [13] ES, p. 4.
        

      


      
        
          [14] Pierre-Jean Simon, Histoire de la sociologie, puf, « Fondamental », 1991, p. 383.
        

      


      
        
          [15] ETS, p. 180 sq.
        

      


      
        
          [16] Max Weber, « L’objectivité de la connaissance dans les sciences et la politique sociales » (1904), in ETS, p. 117-213 (p. 180-206).
        

      


      
        
          [17] Raymond Aron, La philosophie critique de l’Histoire. Essai sur une théorie allemande de l’Histoire, 1950, p. 222.
        

      


      
        
          [18] Raymond Aron, « Max Weber », inLes étapes de la pensée sociologique, Gallimard, « Tel », 1967, p. 521-522.
        

      


      
        
          [19] ETS, p. 309-310.
        

      


      
        
          [20] « Poser la question : qu’aurait-il pu arriver si Bismarck n’avait pas pris la décision de faire la guerre ? » (ETS, p. 291)
        

      


      
        
          [21] « Réponse finale aux critiques », 1910, in SDR, 1996, p. 133-163.
        

      


      
        
          [22] Voir l’exercice magistral auquel se livre Weber dans l’interprétation des lettres de Goethe à Mme de Stein, ETS, p. 254-259.
        

      


      
        
          [23] Jean-Rodrigue Paré, « Les écrits de jeunesse de Max Weber : l’histoire agraire, le nationalisme et les paysans », Canadian Journal of Political Science, vol. 28, n° 3septembre 1995, p. 437-454.
        

      


      
        
          [24] Wilhelm Hennis, « La question centrale de Max Weber », Economy and Society vol. 12, 1983, p. 135-180, etLa problématique de Max Weber, puf, 1996.
        

      


      
        
          [25] Friedrich H. Tenbruck, « Das Werk Max Webers », Kölner Zeitschrift für Soziologie und Sozialpsychologie , 27,1975, p. 663-702 ; en version réduite, traduite sous le titre : « The problem of thematic unity in the works of Max Weber »,British Journal of Sociology, vol. 31, 1980, p. 316-351.
        

      


      
        
          [26] François Chazel, « Comment faut-il interpréter l’œuvre de Max Weber ? Aperçus critiques sur quelques thèses de Wilhelm Hennis », in Aux fondements de la sociologie, puf, 2000, p. 17-47.
        

      


      
        
          [27] Shmuel N. Eisenstadt, Approche comparative de la civilisation européenne. Étude de la relation entre culture et structure sociale [1987], trad. de l’anglais par Gilles Robel, puf, 1994, p. 59.
        

      


      
        
          [28] Friedrich H. Tenbruck, « Wie gut kennen wir Max Weber ? », Zeitschrift für die gesamte Staatswissenschaft , 131, 1975, p. 670 . Et Marianne Weber, Max Weber. Ein Lebensbild [1927], München, Pipper, 1989, p. 349.
        

      


      
        
          [29] Sociologie de la musique. Les fondements rationnels et sociaux de la musique , trad. et prés. parJean Molino et et Emmanuel Pedler, Métailié, 1998.
        

      


      
        
          [30] La ville , trad. par Philippe Fritsch, préf. de, Julien Freund, Aubier-Montaigne, 1982.
        

      


      
        
          [31] Danilo Martucelli, Sociologies de la modernité, Gallimard, « Folio-Essais », 1999, p. 210.
        

      


      
        
          [32] Jean-Michel Palmier, « Thomas Mann et l’irrationnel », in Jean Finck, Thomas Mann et la psychanalyse, Les Belles Lettres, 1982, p. 5-33.
        

      


      
        
          [33] Jean-Marie Vincent, « Rationalité et conduite de la vie », Science(s) politique(s) Éd. Kimé, n° 2-3mai 1993, p. 51-64, Rogers Brubaker, The Limits of Rationality. An Essay on the Social and Moral Thought of Max Weber New York - London, Routledge, « Controversies in Sociology », 16, 1984, Scott Lash et et Sam Whinster (eds)Max Weber Rationality and Modernity London, Allen & Unwin, 1987, et Alan Sica, Weber, Irrationality and Social Order, Berkeley, University of California Press, 1988.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  L’économie moderne et la rationalité


  
    

  


  
    
      
        Né dans une famille d’industriels et de négociants, fabricants de textile germano-anglais, Weber assiste aux mutations sociales nées de la révolution industrielle. Son grand-père, Karl August Weber, membre du patriarcat commercial de Bielefeld, incarne l’entrepreneur des débuts du capitalisme. Son oncle, Carl David Weber, représente le type même de l’entrepreneur capitaliste des temps nouveaux. Quelques jalons bio-bibliographiques inclinent à définir Weber en économiste [1]. Sa formation de juriste et d’économiste que couronne la soutenance de deux thèses le suggère : la première (1889) porte sur l’histoire commerciale du Moyen Âge (Zur Geschichte der Handelsgesellschaften im Mittelalter) ; la seconde (1891) traite de l’histoire agraire romaine (Die römische Agrargeschichte in ihrer Bedeutung für das Staats- und Privatrecht). Peu après, il est appelé à la chaire d’économie politique de l’Université de Fribourg-en-Brisgau (1895), où il prononce sa leçon inaugurale : « L’État national et la politique économique » (Der Nationalstaat und die Volkswirtschaftspolitik) [2], et il est ensuite nommé à la chaire d’économie politique et de science financière de l’Université de Heidelberg (1896) où il demeure en poursuivant ses travaux avec L’éthique économique des religions mondiales après 1915. À la fin de sa vie, en 1918, il accepte la chaire d’économie politique à l’Université de Vienne, avant de rejoindre l’année suivante l’Université de Munich ; mais cette fois en qualité de sociologue, car Weber s’apparente plus à un historien de l’économie [3], voire au promoteur et précurseur d’une sociologie économique [4]. Il articule les disciplines, car sa compréhension du monde déborde les cadres cloisonnés des disciplines universitaires. À ce titre, il n’est guère considéré par les économistes dont il n’emprunte ni les catégories ni les problématiques, et propose une définition de l’individu trop complexe pour se prêter à la modélisation économique.

      


      
        La thèse wébérienne la plus controversée relèverait plutôt de la sociologie. Contenue dans les deux études de L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1904-1905 et 1920), elle se présente comme l’analyse du développement de l’ « esprit » du capitalisme occidental et du mouvement de rationalisation qui l’accompagne. Weber poursuit cette question, au fil de son œuvre, dans Les sectes protestantes et l’esprit du capitalisme (1906) et dans L’éthique économique des religions mondiales (1915-1920) où il étudie dans quelle mesure les grandes civilisations (confucianisme et taoïsme, bouddhisme et hindouisme, judaïsme, christianisme et islam) orientent les pratiques de vie au point de modifier les relations à l’activité économique. Il s’attache à interroger l’existence d’une influence des facteurs culturels sur le développement de l’économie moderne mais plus encore à qualifier la nature de cette influence. Ce projet a donné lieu à des contresens, dont celui de faire de Weber un spiritualiste. Or il ne prétend pas faire du protestantisme (facteur spirituel) le facteur explicatif direct du développement du capitalisme. Il énonce, au contraire, le caractère indirect et réciproque du lien entre religion et économie, car celui-ci se médiatise par l’élaboration d’un ethos qui peut avoir une influence sur le comportement économique, mais sans déterminisme avéré. Bien que trop souvent considéré comme un anti-Marx, Weber admet en réalité l’hypothèse de l’importance des facteurs matériels dans l’émergence du capitalisme mais récuse le primat accordé par Marx à cette explication. Héritier critique de Marx, Weber partage ses interrogations mais enrichit sa théorie par un pluralisme causal convoquant des facteurs culturels.

      

    

    
      I. Une triple influence


      
        Les sciences sociales (ou « sciences de la culture ») se définissent comme une science du réel (ou, plutôt, de la réalité : Wirklichkeitswissenschaft) et comme une science de l’homme, par opposition à une science formelle et nomologique cherchant à établir des lois abstraites. Au cœur de la Querelle des méthodes, il s’oppose, on le sait, aux deux pôles antagonistes : celui du tout nouveau marginalisme de Carl Menger qui formalise l’économie par les mathématiques et renonce à la comprendre dans son ancrage historique, et celui de l’école historique allemande de Gustav Schmoller [5] qui, sans ambition théorique, délaisse les régularités. Weber distingue ainsi le capitalisme « non rationnel » et le capitalisme « rationnel » orienté suivant les chances du marché, donc les chances économiques au sens assez étroit du terme, d’autant plus rationnel qu’il procède de la vente en grande quantité et de l’approvisionnement massif. Seule l’évolution occidentale moderne depuis la fin du Moyen Âge a été en mesure d’ériger ce capitalisme en système. Pour Weber, le passage de l’Antiquité au Moyen Âge s’explique essentiellement par la destruction des villes, qui a mené à « l’étranglement du capitalisme antique ». En 1920, Weber ajoute, dans son « Avant-propos » à sa Sociologie des religions : « Si l’apparition du rationalisme économique dépend d’une technique rationnelle et d’un droit rationnel, elle dépend aussi, de façon certaine, de la capacité et de la disposition des hommes à adopter des formes déterminées d’une conduite de vie caractérisée par un rationalisme pratique. » [6]

      


      
        1. L’influence de la formalisation juridique


        
          Historien du droit, Weber procède à un comparatisme historique pour étudier les formes sociales auxquelles il assimile ce qu’il appelle l’économie. Le droit moderne, sphère rationalisée par excellence, possède une affinité avec l’autre grand agent de la rationalisation de la société, l’économie capitaliste. Weber met en évidence une double articulation : les institutions juridiques procèdent d’exigences économiques et sociales qu’elles génèrent à leur tour.

        


        
          Le propre de la civilisation occidentale a été d’accélérer une tendance au rationnel, partout présente, et surtout de la généraliser à de nombreux domaines de la vie sociale. Weber retient surtout ces deux facteurs clés que sont le développement de l’État et du droit, et celui de l’économie capitaliste. Il s’agit de deux domaines qui, à l’époque moderne, ont été soumis à des dynamiques de rationalisation très puissantes : l’affectivité et les traditions y ont été évincées ; le calcul, la prévision et le formalisme, l’optimisation des moyens en vue de buts s’y sont constamment affinés. Mais il s’agit également de deux domaines qui ont exercé sur l’ensemble de la société et de la vie humaine une contrainte d’intellectualisation, de technicisation de la pensée et de l’action, et qui se sont forgés en s’inscrivant dans une formalisation juridique. Le questionnement de Weber porte sur les façons dont le droit influence l’action. Car le droit ne se définit pas dans le registre statique de l’organisation sociale, mais dans celui, plus dynamique, de l’action. Weber pose ainsi la question de l’influence causale du droit sur la conduite des individus.

        


        
          Weber pense l’histoire occidentale du droit comme celle d’une progressive émancipation par rapport aux influences et aux légitimations extrinsèques ; elle incarnerait le mouvement par lequel celui-ci se constitue en univers spécialisé autonome, dominé par des experts compétents, organisé selon des règles formelles précises et claires, où légalité et légitimité s’identifient. Il met en évidence deux tendances en insistant, d’une part, sur le mouvement de formalisation et d’autonomisation positive du droit et, d’autre part, sur l’extension de la forme contractuelle de la coopération sociale [7]. Weber établit un lien de présupposition entre ces deux transformations : il considère la première comme la plus significative de l’évolution occidentale.

        


        
          Cependant, la rationalisation du droit puise, selon lui, sa légitimité dans une conscience sociale diffuse qui commence, d’un côté, à percevoir dans l’accord motivé des personnes la source normale de l’action collective et, de l’autre, à valoriser la coopération fondée sur des normes impartiales, susceptibles de garantir les attentes réciproques de la relation contractuelle. Ce passage d’activités enchâssées dans les mœurs et les routines à des activités reposant sur la formation intersubjective de la volonté lui paraît caractéristique de la stabilisation des attentes entre les contractants et de la naissance d’une économie rationnelle. Weber souligne ainsi l’impact économique des institutions juridiques. Il note par ailleurs les conséquences sociales de cette formalisation juridique. Parce que les contractants demandent des garanties juridiques à l’établissement de leurs échanges, l’extension de la forme contractuelle de coopération sociale assure une fonction de régulation de la société, bien au-delà de la seule économie.

        


        
          La rationalisation du droit est conditionnée par la distinction fondamentale entre droit formel et droit matériel. Le droit formel constitue un système dans lequel l’ensemble des normes obéissent uniquement à la logique juridique sans l’intervention de considérations extérieures au droit. Une loi est dite matérielle si elle est conforme aux données de l’éthique, de la religion, de l’économie et de la politique du moment. Le droit matériel est donc un système qui se réfère à des éléments extrajuridiques. Une seconde opposition réside entre droit rationnel et droit irrationnel selon que l’on emploie, ou non, des règles générales. Le croisement des deux distinctions produit quatre idéal-types : le droit irrationnel formellement (oracles, prophéties, procédures magiques), le droit irrationnel matériellement (valeurs concrètes et particulières), le droit rationnel matériellement (principes fournis par idéologie de nature éthique, politique ou religieuse) et le droit rationnel formellement. Or Weber montre que l’épanouissement du capitalisme dépend du type de droit : seul le dernier type est compatible avec un capitalisme rationnel [8].

        


        
          Weber scrute l’apparition de l’entreprise moderne, en tant qu’institution autonome qui s’oriente vers le partage du risque et des bénéfices, ainsi que vers la détermination correspondante des engagements et de la responsabilité. Pour ce faire, il en recherche les racines dans l’Antiquité et développe un comparatisme historique centré sur la confrontation de la societas de droit romain (communauté familiale) et de la société en nom collectif (associés solidairement responsables vis-à-vis des créditeurs de la société et disposant d’un capital propre). La communauté familiale était fondée sur une communauté de biens et d’acquis renvoyant à une définition domaniale (oïkos) ; la communauté domestique comprenait non seulement les parents, mais encore le personnel de service, avec pour conséquence juridique quant au bien que ce n’était pas le principe de parenté qui dominait mais le principe d’acquisition. Weber met en évidence la séparation entre, d’un côté, les communautés familiales caractéristiques de l’économie domestique et, de l’autre, les communautés de production, institutions autonomes, dotées d’un capital propre et d’une responsabilité collective : la « firme » devient alors le type dominant.

        


        
          Le droit assure la protection des parties qui anticipent les conséquences du non-respect des règles de l’échange et, dès lors, évitent le recours à la fonction d’opposabilité du droit. Cela contribue à la rationalisation des conduites et à l’amélioration de la confiance. La forme contractuelle participe à la création de nouvelles relations économiques qui sont garanties en dernière instance par l’État. Celui-ci se définit donc autant comme la condition de possibilité d’une économie rationnelle que comme le produit contingent du développement de la rationalisation sociale et économique. En distinguant la dimension juridique et la dimension économique, il permet d’établir une relation dialectique entre les deux sphères, voire une évolution discordante des principes de droit et des données économiques. Il voit plus particulièrement l’organisation sociale comme une cause majeure de l’évolution distincte de l’économie et du droit. Afin d’appréhender les conditions d’émergence de la gestion économique capitaliste, et notamment la formation du capitalisme agraire romain, Weber questionne le statut juridique de la propriété foncière, et les rapports économiques et sociaux des citoyens qui travaillaient la terre. En s’intéressant aux formes de partage du sol, il dessine l’évolution qui mène de la propriété collective originelle à la propriété privée : ce passage révolutionnaire de l’ager publicus à l’ager privatus de la propriété privée marque l’histoire de la libération de la propriété foncière qui peut alors se lire comme l’histoire de l’avènement de l’économie individuelle et du renforcement de la position dominante du grand propriétaire foncier. Le développement des grands domaines en propriétés privées a progressivement porté atteinte aux institutions communautaires reposant sur la propriété collective. L’aristocratie foncière romaine se transforme ainsi en un ordre de capitalistes urbains, de la même manière que certains protestants ont constitué une classe bourgeoise et capitaliste de la révolution industrielle.

        

      

      
        2. L’influence des dispositions éthiques


        
          Plus que le capitalisme, Weber entend explorer la formation de l’esprit de la moyenne bourgeoisie, où se recrutent principalement les entrepreneurs capitalistes au début de l’ère industrielle : « Au seuil des temps modernes ce ne sont nullement les entrepreneurs capitalistes du patriarcat marchand qui furent les seuls ou les principaux porteurs de la disposition que nous avons qualifiée ici d’ “esprit du capitalisme”, mais bien plutôt les couches de la classe industrielle (Gewerblich) moyenne qui cherchaient à s’élever. » [9] Dans le quatrième chapitre de son Histoire économique, Weber définit la bourgeoisie suivant trois perspectives. Selon la première, la bourgeoisie se caractérise par « une position d’intérêts économiques spécifiques ». La deuxième assimile les bourgeois aux « citoyens de l’État qui avaient pour particularité de disposer de droits politiques définis ». En référence à sa propre théorie de la stratification sociale, Weber, finalement, propose un sens qui insiste sur le style de vie des bourgeois. Car les styles de vie extériorisent les différences sociales. Cette troisième signification forme le cœur de la sociologie wébérienne de la bourgeoisie, l’expression même de la singularité occidentale. Selon les propres termes de Weber, la culture particulière des bourgeois (style et mode de vie) se fonde sur un nouvel ethos, en rupture avec les principes traditionnels. Cet ethos partagé constitue l’identité du groupe et il produit des comportements économiques. Weber souligne son adéquation avec les valeurs du capitalisme moderne. L’esprit capitaliste dérive de l’éthique protestante, dans la mesure où l’ethos capitaliste implique une éthique de la conscience professionnelle et une valorisation du travail comme activité donnant sens à la vie. Ces entrepreneurs introduisent une nouvelle forme de comportement social et économique en transposant l’ascétisme religieux en un ascétisme séculier. Ils refusent la jouissance stérile et prônent l’abstinence et l’effort dans la vie quotidienne, et, dans les comportements économiques, l’épargne (contraire à la consommation), le profit (rentabilité du capital) et l’accumulation (épargne et investissement) qui en forment les prolongements. Cet ethos protestant pourrait paraître contradictoire : animé par le désir d’accumuler des richesses et par celui, inverse, de respecter l’interdiction morale d’en jouir. Le puritanisme calviniste a ainsi créé un environnement culturel favorable au développement du capitalisme par la diffusion des valeurs ascétiques sécularisées. Cette forme d’ascèse constitue le ressort de la discipline des sociétés industrielles. Par « un processus éducatif de longue haleine » [10], cet ethos gagne progressivement d’autres groupes sociaux, y compris les ouvriers, jusqu’à s’étendre à l’ensemble de la société. Cette « affinité élective » [11] entre l’éthique puritaine et l’esprit du capitalisme forme le cœur de la compréhension du monde moderne.

        

      

      
        3. L’influence d’une institution : la Bourse


        
          La considération wébérienne de l’économie comme modèle rationnel de l’activité procède enfin de son analyse d’une institution : la Bourse [12]. Fidèle à son parti de neutralité axiologique, Weber suggère d’éviter de la juger avec réprobation ou de ne la considérer que sous le seul angle du mécanisme de réalisation de la valeur économique. L’aspect essentiel, trop souvent négligé, réside dans les fonctions de médiation que remplit cette institution dans l’économie. La Bourse permet aux hommes d’affaires et aux entrepreneurs de se rencontrer et d’échanger des informations dans leur domaine d’activité sous la forme unique de la valorisation monétaire. Ils se procurent des biens et des moyens de financement. La Bourse les oblige enfin à évaluer et à anticiper leur activité selon des règles de calcul rationnel. Par l’extension d’un principe de gestion et d’organisation rationnelle des conduites, la Bourse procure un modèle pour l’action sociale. Ce statut réside dans l’adéquation des valeurs sur lesquelles les agents s’appuient. La Bourse pose aussi la question des conditions qui ont permis à des agents économiques de développer et d’intérioriser ces valeurs rationnelles. Ce statut de modèle pour la rationalisation des comportements peut être observé dans toutes les sphères de l’activité sociale, juridique et politique, mais aussi esthétique et érotique [13]. Son mécanisme peut ainsi être élevé au rang de symbole et de modèle occidental de la rationalité instrumentale.

        


        
          Car il importe ici d’insister sur cette équation implicite entre l’économie moderne et la rationalité. Pour Weber, on ne saurait réifier la rationalité en tant que telle. La rationalité étudiée demeure ici spécifique. Si l’économie moderne a forgé la rationalité instrumentale, il convient de préciser immédiatement qu’il s’agit bien de la rationalité instrumentale typique de l’Occident. Weber distingue en outre rationalité instrumentale et rationalité axiologique. Esquissée dans son enquête sur la situation agraire à l’est de l’Elbe, la théorie wébérienne propose quatre idéal-types des actions humaines au tout début d’Économie et société. Il distingue l’action traditionnelle qui se rattache à la coutume et à l’habitude (activités quotidiennes familières), l’action affective guidée par les passions, l’action rationnelle en valeur (wertrational), mue par des valeurs d’ordre éthique, esthétique ou religieux, et, enfin, l’action rationnelle en finalité (zweckrational) qui implique l’optimisation de moyens en vue de la réalisation d’une fin, mais aussi une délibération rationnelle sur les fins. Cette typologie ne forme pas une classification rigide et cloisonnée des modes de l’activité sociale, puisque la pureté de ces idéal-types procède de leur construction même, mais suggère que la « rationalité » de l’économie moderne correspond à un type très spécifique de rationalité.

        

      
    

    
      II. Le développement d’une économie rationnelle


      
        En rappelant que le capitalisme constitue « la puissance qui pèse le plus lourdement sur le destin de notre vie moderne » [14], Weber paraît s’inscrire dans la continuité des interrogations de Marx [15], à la différence près qu’il ne traite pas du capitalisme dans une opposition au socialisme, mais en référence à la question de la spécificité du monde occidental. Par un regard pluridisciplinaire et par le déploiement d’un comparatisme historique, il éclaire les chaînes de causalité qui conduisent à une certaine configuration d’événements. Sa profonde originalité est de penser cette causalité non dans un déterminisme évolutionniste mais dans une synchronie des temporalités (religieuse et économique). Weber formule son hypothèse centrale en 1904-1905 dans L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme et la confirme en mettant en évidence les causes du non-développement du capitalisme dans L’éthique économique des religions mondiales (1915-1920), non sans soulever aussitôt des controverses, poursuivies après sa mort.

      


      
        1. L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme


        
          Le propos de Weber, dans ses deux études de 1904-1905, n’est pas d’opposer les « raisons de l’esprit » au matérialisme historique, mais d’élucider en quoi un processus de valorisation du travail a produit une rationalisation des comportements économiques, tant dans les hautes couches sociales que dans la couche moyenne des petits entrepreneurs. En s’interrogeant sur la façon dont certaines croyances religieuses déterminent l’apparition d’une « mentalité économique », Weber est conduit à questionner les dispositions religieuses et éthiques qui gouvernent l’application de la rationalité à l’activité économique.

        


        
          Weber porte son attention sur les formes quotidiennes du protestantisme. À partir de situations individuelles et de configurations sociales, il accède à l’ethos dont l’emprise sur la vie individuelle explique qu’on le retrouve dans le comportement capitaliste. Weber construit l’idéal-type de l’esprit du capitalisme, en référence à un texte de Benjamin Franklin, où il trouve les traits culturels essentiels de l’éthique capitaliste : utiliser les autres hommes pour faire de l’argent et y trouver une vertu. En produisant de la richesse, l’individu répond à une croyance en un impératif moral de l’ordre de la vocation et du devoir.

        


        
          Pour Weber, l’esprit du capitalisme se caractérise par une combinaison unique et paradoxale entre, d’une part, un dévouement au gain de richesses, qui s’impose tel un impératif moral de l’ordre de la vocation (Beruf) [16], et, d’autre part, un évitement de l’usage des revenus pour le plaisir personnel. La notion de Beruf, utilisée dans le vocabulaire protestant, souligne l’exigence de placer ses affaires de la vie courante sous l’autorité religieuse, à la différence de la vocation religieuse du moine ascétique qui passe par son isolement du monde. Elle est par ailleurs au cœur de l’analyse wébérienne. Ce devoir religieux s’exprime en termes de discipline dans tous les domaines de la vie sociale, y compris économique. La responsabilité individuelle des fidèles (par l’examen de leur conscience religieuse) est synonyme d’autocontrôle et revient à exercer de manière constante une conduite rationnelle aussi bien pour l’homme d’affaires que pour la masse croissante des travailleurs libres. Selon Weber, l’extension de la rationalisation et du développement du capitalisme dépend aussi de la faculté et des dispositions qu’a l’homme d’adopter certains types de conduite rationnels pratiques. La rationalisation est érigée en principe unificateur et organisateur de la vie sociale, comme c’est le cas du capitalisme.

        


        
          L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme débute par une courte page sur l’existence d’une relation statistique entre détention de capitaux ou niveau d’instruction élevé et protestantisme. L’esprit du capitalisme se comprend en référence à l’ascétisme protestant, plus encore au calvinisme, pour lequel la croyance en la prédestination d’être parmi le petit nombre d’élus (élection divine insondable) conduit le fidèle à chercher dans la réussite professionnelle le signe de son élection et de son salut. Par son activité économique, l’individu élimine le doute sur son élection divine. En l’absence d’institutions permettant d’organiser ses croyances religieuses, se consacrer à une activité de manière intense « dans le monde », et non dans un cadre monastique « hors du monde », lui permet de manifester la gloire de Dieu par la mise en valeur de l’univers. Une telle doctrine exclut tout mysticisme, tout ritualisme, toute magie, et conduit ainsi à un « désenchantement du monde » et à une rationalisation de la conduite de vie.

        


        
          La vocation (éthique religieuse) et la profession (activité économique) se confondent chez un individu comme moyens de répondre à son destin. Weber constate donc une congruence entre l’éthique de la Réforme protestante et l’esprit du capitalisme moderne, en termes d’ascétisme. « L’ascèse protestante intramondaine… s’est opposée de toutes ses forces à la jouissance ingénue des possessions, elle a restreint la consommation, en particulier la consommation de luxe. En rervanche, elle a eu pour effet [psychologique] de lever les obstacles que l’éthique traditionaliste opposait à l’acquisition des biens, de rompre les chaînes qui entravaient la recherche du gain… La lutte contre la concupiscence et l’attachement aux biens extérieurs n’était pas… un combat contre le gain rationnel, mais contre l’usage irrationnel des possessions » [17] L’individu transfère dans son activité économique les dispositions éthiques modelées par son appartenance religieuse. Ainsi se trouve traitée la question essentielle de l’œuvre de Weber sur la place des valeurs dans une activité gouvernée par les principes de rationalité. Contre le déterminisme économique attribuant les mentalités nouvelles à l’affaiblissement des institutions traditionnelles et du poids qu’elles exercent sur les individus et contre le marxisme selon lequel l’émergence d’une éthique et de valeurs est pensée comme une simple conséquence idéologique de conditions économiques, Weber découvre l’imbrication des dispositions éthiques forgées par la religion et les comportements économiques.

        

      

      
        2. Les causes du non-développement du capitalisme


        
          L’éthique économique des religions mondiales (1915-1920) a parfois été lue comme une entreprise de vérification de l’hypothèse énoncée dans L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1904-1905). Après s’être intéressé au développement du capitalisme, Weber se serait tourné vers son non-développement pour démontrer ex negativo la pertinence de sa thèse énoncée dans ses deux études L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme et Les sectes protestantes et l’esprit du capitalisme (1906). Bien que cette lecture risque de réduire le projet wébérien, plus ambitieux, d’une analyse des religions du point de vue de la conduite de vie [18], il convient d’en dégager quelques éléments comparatifs.

        


        
          En effet, en étudiant principalement le judaïsme, le confucianisme et le taoïsme, le bouddhisme et l’hindouisme, et le protestantisme, Weber met en évidence que le capitalisme ne se développe pas sans la double présence de conditions matérielles et de dispositions d’esprit (Gesinnung). La conjonction de ces deux séries de facteurs et leur articulation contingente paraissent indispensables à la production d’une économie rationnelle moderne, dont le capitalisme occidental offre une figure « idéal-typique ». On peut identifier, avec Weber, deux cas typiques de non-développement du capitalisme qui révèlent le caractère nécessaire, mais non suffisant, de chacun de ces deux facteurs.

        


        
          Selon lui, malgré la présence, en Chine ancienne, de conditions matérielles, l’existence d’un système monétaire et une expansion démographique, le non-développement du capitalisme s’explique par l’absence de dispositions éthiques, plus précisément en raison du cadre rigide et fixe des coutumes et du ritualisme, c’est-à-dire du conservatisme véhiculé par le confucianisme. Pour rendre compte de la similarité de certaines conditions matérielles avec l’Occident et de la différence fondamentale d’évolution, Weber impute donc le non-développement du capitalisme à l’absence de dispositions d’esprit, dont les conséquences se concrétisent par l’absence de mobilité sociale, liée au mandarinat et au défaut d’instruction des masses, par un défaut de droit formalisé, par une culture peu discursive, marquée par des caractères « ritualo-cérémoniels et éthico-traditionalistes » (cette absence d’espace de discursivité expliquant le faible développement d’un droit rationalisé), ou encore par une mystique contemplative sans effets comportementaux. Le passage d’une contemplation monacale à une action rationnelle en société n’a pu s’opérer, en Chine, en raison du confucianisme. Pour Weber, le confucianisme ne peut conduire ni à des conséquences ascétiques, ni à des exigences d’éthique sociale, parce que la mystique contemplative est incapable de produire de telles exigences. Sans en faire un projet de vérification de sa thèse de 1904-1905, Weber découvre, dans son exploration du façonnement des conduites de vie par le confucianisme et le taoïsme, la nécessité de l’existence de dispositions d’esprit favorisant l’investissement productif et à la logique d’accumulation propre au capitalisme.

        


        
          À l’inverse, le non-développement du capitalisme en Palestine s’explique non pas par l’absence de dispositions d’esprit, présentes au sein du judaïsme antique, mais en raison de l’absence de conditions matérielles. Weber observe que la culture juive valorise hautement le savoir et que la relation entre l’homme et Dieu repose sur la mise en œuvre d’une éthique personnelle définie par les commandements de la Loi, ce qui s’oppose autant à l’éthique sociale des confucéens qu’à l’ascétisme mystique des bouddhistes, et, à la différence de l’Inde, cette éthique n’est pas comprise uniquement des classes cultivées et ne donne pas lieu à des ajouts magico-mystiques dans le petit peuple. Aussi constate-t-il que des conditions préalables à un développement économique rationnel sont réunies. La présence de ces dispositions d’esprit ne suffit cependant pas à compenser l’absence de conditions matérielles (exil forcé, interdits religieux et ostracisme politique et social). En d’autres termes, la présence de dispositions éthiques paraît être une condition non suffisante à l’émergence du capitalisme et l’existence de conditions matérielles une condition nécessaire à son développement.

        


        
          Pour résumer, les dispositions d’esprit apparaissent comme une condition nécessaire au développement du capitalisme. Cette condition nécessaire se révèle néanmoins non suffisante, puisque l’absence des conditions matérielles paraît rédhibitoire au développement du capitalisme. On a, à tort, caricaturé Weber en anti-Marx en réduisant son raisonnement à une explication de l’économie par la religion. Le projet wébérien est tout autre : il consiste à montrer que les comportements des individus ne sont intelligibles que si l’on prend en compte leurs conceptions du monde dont les croyances religieuses ont constitué une partie essentielle. La conclusion à laquelle aboutit Weber est que l’une des variables nécessaires au développement du capitalisme, la variable religieuse, se révèle absente dans certaines civilisations non occidentales. Mais, au-delà de cette proposition, ces études forment le socle d’une sociologie des religions (chap. III).

        

      

      
        3. Le bilan de la controverse postwébérienne


        
          L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme a suscité des débats du vivant de Weber (entre autres, parmi les plus connus : Sombart [19] mais également depuis sa mort. Philippe Besnard les a recensés [21]. Sans chercher à cartographier tous les arguments de la controverse, relevons les principaux.

        


        
          Un premier ensemble de critiques porte sur l’affinité élective entre l’éthique puritaine et l’essor du capitalisme moderne. Le puritanisme serait la condition sine qua non de l’émergence du capitalisme moderne. Cette critique trahit la pensée de Weber qui a, au contraire, soutenu qu’ « aucune éthique économique n’a été déterminée par la seule religion ». Il n’a, en effet, jamais surestimé le facteur religieux, encore moins négligé les contextes historiques. Le travail d’Annette Disselkamp s’inscrit dans cette perspective [22] d’opposer des contre-exemples historiques à la thèse wébérienne qui ne saurait se vérifier en tous lieux. La limite de cette critique tient dans le fait de manquer le projet de l’entreprise wébérienne : la recherche d’écarts à l’idéal type renforce la valeur du modèle cognitif qu’il représente. En outre, Weber n’a jamais prétendu étudier l’influence du contenu des dogmes mais privilégie l’impact de l’ethos qui en procède. On lui reproche donc d’avoir élaboré une théorie, lors même que Weber s’en défend. Enfin, plus radicaux sans doute, puisqu’ils s’attaquent à la thèse même de Weber, d’autres arguments contestent la valeur de la corrélation entre croyances religieuses et choix professionnels. Tawney inverse les termes de l’imputation causale en avançant la préexistence du capitalisme sur le protestantisme. Hebert Lüthy explique l’émergence du capitalisme en Europe septentrionale par le gel brutal de l’économie catholique [23].

        


        
          D’autres critiques procèdent des historiens. Sayous suggère que les réglementations strictes des calvinistes provoquèrent une stagnation économique : Genève s’opposa à la création des banques au xvie siècle. Si l’on soutient que le capitalisme relève d’une lente sécularisation des activités humaines, force est de constater que son essor paraît se conjuguer avec une régression de l’orthodoxie et du rigorisme puritain [24]. La critique est plus sévère encore sous la plume de Hugh Redwald Trevor-Roper qui, après avoir sapé la thèse de Weber, déclare qu’à la fin du xvie siècle l’autonomie politique des villes en Europe se trouvait réfrénée par le conservatisme des princes luthériens en Allemagne et par la puissance bien plus redoutable des grandes monarchies catholiques d’Espagne et de France [25]. Pour Fernand Braudel, enfin, on découvre les origines du capitalisme en Europe en amont de la Réforme : c’est dans les villes-États italiennes qu’ont surgi à la fin du Moyen Âge les premières concentrations du capital marchand entrant dans le jeu de la finance internationale ; elles commencent aussi à exercer leur emprise sur les ateliers de la production artisanale et sur les métiers domestiques des campagnes. Sur un plan culturel, les premiers énoncés d’un modèle éthique correspondant à l’ « esprit du capitalisme » se retrouveraient chez les humanistes italiens du xve siècle [26]. Pour autant, Braudel rejoint Weber lorsqu’il avance que le capitalisme s’est construit contre le marché, opposant la logique de puissance du capitalisme à la logique d’échange du marché. Comme Weber, il caractérise en effet le capitalisme par sa logique d’accumulation.

        


        
          Raymond Boudon dresse un bilan nuancé en notant que, en dépit des nombreux éléments apportés à la discussion et du déferlement des critiques qui se sont abattues sur Weber, on relève de larges zones d’accord entre les protagonistes [27]. La mise au point la plus récente, celle de Jean-Pierre Grossein, présente les mésinterprétations, mais aussi les tentatives de disqualification, dont l’œuvre de Weber fut l’objet, et montre la faiblesse des critiques encore suscitées aujourd’hui par cette œuvre [28].

        


        
          Retenons donc de cette controverse que le modèle wébérien demeure convoqué et discuté par la recherche sociologique partout où le protestantisme se trouve associé à des formes de modernisation. La vision très large de Weber a ouvert la voie autant à des travaux sur le capitalisme que sur la bourgeoisie. Notons enfin qu’un contresens se loge dans la controverse même : croire que Weber a cherché à poser une théorie vraie ou fausse. La critique vise essentiellement la vérification des contenus empiriques alors que ce qu’il faut garder de Weber est avant tout l’introduction d’une hypothèse scientifique ou d’une nouvelle problématique. La question ne se pose pas en ces termes empiriques. Weber cherchait plutôt à explorer une dimension jusqu’alors éludée par les analyses du capitalisme. Autrement dit, il attire l’attention sur la dimension des valeurs pour comprendre un phénomène qu’il appréhende comme spécifique du monde occidental moderne.

        


        
          On peut, pour conclure, s’inspirer de la leçon de Jean Baechler : « Il est incongru de réfuter les grands auteurs, parce que leur grandeur est plus dans les problèmes posés que dans les solutions proposées. » [29] Soulignons en particulier deux résultats du raisonnement déductif et comparatif auquel Weber se livre : le premier, théorique, concerne la mise en évidence de la spécificité de la rationalisation occidentale ; le deuxième, méthodologique, tient dans la fécondité heuristique de l’imputation causale et dans l’emploi du concept d’ « affinité élective » pour désigner cette synchronie des temporalités qui souligne le caractère contingent de l’établissement des formes rationnelles.

        


        
          Dépassant les humeurs disciplinaires et les clivages intellectuels, Weber traite de l’économie dans une perspective de sociologie historique comparée. Il apparaît ainsi moins comme un économiste de telle ou telle école que comme le promoteur d’une sociologie de l’économie. Il participe, en précurseur, à la fondation d’une sociologie économique par ses apports concernant tant la définition du fait économique comme fait social que la mise en lumière de l’importance des « mentalités économiques » ou encore celle de l’hypothèse de rationalité du comportement pour une théorie de l’action. Enfin, par la mise en relief des relations entre l’économie, le droit, les classes sociales, la religion, voire le politique, Weber poursuit son entreprise de penser des articulations entre les formes de rationalisation. L’une de ses principales contributions réside alors dans l’élucidation de l’articulation entre facteurs culturels et facteurs matériels en vue de comprendre et d’expliquer le développement d’une économie rationnelle.
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  Chapitre III


  Les religions et l’organisation sociale


  
    

  


  
    
      
        Sensible au rigorisme praticien de sa mère, calviniste, et à la religiosité fervente et cultivée de sa tante, Ida Baumgarten, Weber écrit cependant « ne pas avoir l’oreille musicale pour la religion » [1]. Réformé de formation, il est en désaccord avec certains aspects du luthéranisme (pardon, absolution), lui préférant l’ascèse calviniste dont il admire l’intransigeance, au point de conférer à sa vie une égale sévérité. Weber poursuit cette immersion par des engagements sociaux ou politiques : il adhère au Cercle pour la Politique sociale (Verein für Sozialpolitik) [2] en 1889, aux côtés de Friedrich Naumann, participe à la première association protestante sociale en 1890, puis participe aux travaux du Evangelisch soziale Kongress (Congrès social protestant) ; il s’intéresse à l’action sociale de l’Église qui, pour les libéraux et les piétistes, est l’expression la plus pure de la foi. Enfin, berceau de la Réforme protestante et du luthéranisme, l’Allemagne connaît de profonds changements de la vie religieuse, dont Weber est témoin en cette fin du xixe siècle. Le protestantisme sort en effet renforcé de la victoire allemande de 1871, de la lutte systématique de Bismarck contre le catholicisme entre 1872 et 1887, et de l’effervescence qui agite les Églises protestantes alors divisées entre une tendance orthodoxe, une tendance piétiste et une tendance libérale.

      


      
        Mais c’est un intérêt scientifique que Weber manifeste pour les religions. D’abord, parce que la naissance de la sociologie a été fortement liée à une interrogation sur le devenir des religions dans les sociétés modernes. Ensuite, parce que la sociologie des religions, qui s’apparente chez Weber à l’étude des grandes civilisations mondiales, occupe une place cruciale dans son projet scientifique : une dimension de recherche historique et une dimension plus programmatique d’exploration systématique des formes de rationalisation des conduites de vie. Il étudie l’effet de structuration des religions sur le façonnement de notre rapport au monde. Enfin, c’est en sociologue qu’il aborde le domaine religieux en respectant la neutralité axiologique [3] et en développant un comparatisme historique étourdissant d’érudition.

      


      
        La sociologie des religions de Weber est constituée du chapitre V d’Économie et société, de L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1904-1905), des Sectes protestantes et l’esprit du capitalisme (1906) et des études rassemblées sous le titre L’éthique économique des religions mondiales (1915-1920) [4]. Parmi les multiples contributions de Weber à la sociologie des religions, penchons-nous, d’une part, sur son apport décisif : la relation entretenue entre religion et modernisation, qui explore comment le devenir des religions participe à la rationalisation de la société et des conduites de vie et à l’une de ses conséquences : le « désenchantement du monde ». Examinons d’autre part comment il souligne en quoi la religion concerne l’ici-bas, en montrant en quoi elle peut être l’objet d’une organisation sociale et d’une organisation politique.

      

    

    
      I. La différenciation de l’ordre religieux


      
        Si Weber refuse de se prononcer sur l’essence du religieux (ES, p. 429), il s’intéresse à la constitution d’un ordre religieux différencié et relativement autonome et s’interroge sur les conséquences de ces processus (rationalisation et différenciation) en termes d’ « irrationalité éthique du monde », voire de « désenchantement du monde ».

      


      
        1. La rationalisation à l’origine de la démagification du monde


        
          Weber refuse de placer la religion du côté de la rationalité ou de celui de l’irrationalité. Pour lui, la religion ne peut être totalement rejetée du côté de l’irrationnel [5]. On reconnaît le perspectivisme de Weber, sous l’influence de Simmel, lorsqu’il souligne que le jugement que l’on porte sur la croyance et la pratique religieuses, en termes de rationalité ou d’irrationalité, dépend du point de vue auquel on se place. Il rappelle ainsi que la magie d’hier, contre laquelle lutte aujourd’hui la rationalisation, a elle-même été un élément de rationalisation par rapport à des procédés antérieurs tout comme le monothéisme fut une rationalisation par rapport au polythéisme et à l’animisme. Si rationalité et irrationalité sont conjointes au sein des croyances et pratiques religieuses, c’est parce que le comportement religieux est aussi et avant tout une forme particulière d’action sociale [6].

        


        
          Certaines religions telles que le judaïsme et le protestantisme ont connu des formes de rationalisation. Parmi les jalons d’une histoire de la rationalisation qui ne s’assimile pas pour autant à une évolution linéaire et nécessaire, Weber évoque l’épanouissement de la rationalisation en distinguant des moments dans ce processus. Il voit ainsi dans le judaïsme antique et son hostilité à la magie les prémices de la rationalisation (légalisme rationnel des Dix Commandements). Après un regain de la magie au sein de l’Église catholique, la Réforme, moment crucial pour l’histoire de la rationalisation, tente d’éliminer tous les éléments magiques du christianisme. Cependant, la rationalisation et l’intellectualisation ne parviennent pas à entamer l’empire de l’irrationnel. Au contraire, avec la rationalisation croissante, l’irrationnel se renforce en intensité.

        


        
          La sociologie des religions conduit Weber à opposer deux formes de religiosité, l’ascétisme (forme active) et le mysticisme (forme passive) qu’il divise suivant le rapport au monde (soit hors du monde, soit dans le monde) que leur pratique implique. Quatre types de religiosité en découlent : l’ascétisme hors du monde (monachisme incarné par le moine), l’ascétisme dans le monde (puritanisme intramondain incarné par l’entrepreneur), le mysticisme hors du monde et le mysticisme dans le monde. La lecture de cette typologie doit être synchronique, car, si, dans son caractère ascétique, l’histoire du puritanisme plonge ses racines dans l’histoire du monachisme, l’ascétisme séculier fait suite à l’ascétisme monastique sans pour autant se substituer à lui. Plus qu’un évolutionnisme linéaire, cette lecture souligne la pluralité synchronique des formes de religiosité.

        

      

      
        2. La différenciation de l’ordre religieux et des ordres profanes


        
          L’originalité de Weber dans l’analyse des phénomènes religieux réside dans la description de la différenciation de l’ordre religieux et des ordres profanes, et dans la mise en évidence des conséquences au plan des valeurs. Pour Weber, l’opposition insoluble de la sphère religieuse à d’autres sphères de valeurs devient de plus en plus prononcée au sein de la modernité. C’est dans la « Considération intermédiaire » que Weber décrit les processus de fragmentation et d’autonomisation des ordres profanes par rapport à l’ordre religieux [7].

        


        
          Le religieux cesse d’imprégner l’économie, la politique et la science en ouvrant à une différenciation croissante des ordres. L’un des thèmes fondamentaux de Weber est celui d’une corrélation entre la rationalisation du rapport de l’homme au monde et l’autonomisation grandissante qu’acquièrent les uns par rapport aux autres les divers champs où se jouent les pratiques sociales. Il distingue quatre de ces sphères se divisant secondairement en deux groupes : le premier réunit les puissances de l’activité rationnelle (économie et politique) ; le second est constitué au contraire par les forces dont l’essence est fondamentalement arationnelle ou antirationnelle (esthétique et érotique). Le paradoxe est qu’en dépit de leur irrationalité l’évolution de l’esthétique et de l’érotique témoigne encore de la rationalisation dans la mesure où ces sphères continuent à s’autonomiser. Pour Weber, l’opposition, au sein de la modernité, entre la sphère religieuse et d’autres sphères de valeurs devient de plus en plus prononcée, voire irréductible, au détriment de la première. Ainsi, pour Weber, la nature impersonnelle revêtue par l’économie, entièrement fondée sur le calcul, et celle également impersonnelle désormais revêtue par l’État légal.bureaucratique soulignent les tensions et l’interdépendance des sphères de valeurs en voie de différenciation et d’autonomisation relative. À mesure qu’il s’isole, chacun de ces aspects révèle, en la déployant, une logique intrinsèque et s’isole précisément dans et par ce déploiement. Ce faisant, chacun produit un système de valeurs qui lui est propre. Aussi cette différenciation des sphères de l’activité sociale est-elle à l’origine d’un conflit entre des visions partielles du monde (« pluralisme » et « antagonisme des valeurs »), voire d’un éclatement de ces images ( « polythéisme des valeurs » ).

        


        
          Le conflit est à la fois le vecteur de l’autonomisation relative et le symptôme de l’interdépendance des sphères d’activité. Selon Julien Freund, le polythéisme chez Weber possède un double statut : celui d’objet historique et celui d’analogie métaphorique [8]. L’objet historique est la théologie polythéiste proprement dite. L’analogie métaphorique réside dans le fait que la formule « polythéisme des valeurs » rend compte du développement de la société contemporaine en raison, d’une part, de la dispersion de l’opinion en un pluralisme de valeurs et, d’autre part, de la similitude entre les conflits de valeurs du monde moderne et les jalousies des divinités du Panthéon antique. L’antagonisme irréductible des valeurs dernières de l’action, effet de la diversification des pratiques, n’est réel que dans les sociétés occidentales modernes. Ce polythéisme des valeurs mène à ce que Weber appelle l’ « irrationalité éthique du monde », voire à sa « glaciation éthique ».

        

      

      
        3. La modernisation : de l’irrationalité à la glaciation éthique


        
          Avec l’intellectualisation croissante, l’homme moderne a cessé de croire aux puissances magiques. Mais, en perdant ainsi le sens prophétique, il s’est condamné à vivre dans un monde « désenchanté ». Pour Weber, l’ « irrationalité éthique du monde » procède de l’antagonisme des valeurs, lié à l’intuition fondamentale de la diversité infinie du réel. Le conflit peut surgir à l’intérieur d’une même activité, par exemple au sein d’une même religion. L’irrationalité axiologique tient également à ce que Weber appelle le paradoxe des conséquences qui réside dans l’opposition du résultat et de l’intention. Elle vient enfin de ce que la société actuelle a beaucoup de mal à produire de nouveaux dieux ou de nouvelles valeurs. L’humanité (tout au moins occidentale) est en somme menacée de passer de l’irrationalité éthique à la glaciation éthique, qui s’apparente à un assèchement de la création éthique et, à terme, à un tarissement de l’imaginaire social [9]. Le polythéisme des valeurs n’est alors plus qu’un polythéisme de façade, les valeurs devenant indifférentes les unes aux autres dans la mesure où elles ne se confronteront plus que pour la forme dans une sorte de perpétuel et stérile recommencement, avec le paradoxe de la diversification des valeurs et de leur uniformisation.

        


        
          L’idée de Entzauberung der Welt renvoie précisément aux notions de « démagification du monde » ou de « désensorcellement ». Par commodité, l’emploi de « désenchantement du monde » s’est imposé. Cependant, cette expression véhicule une ambiguïté sémantique qu’il importe de lever. Le désenchantement vient de l’épuisement du pouvoir, que possédaient jadis les religions, de déterminer de manière significative les pratiques sociales et de donner sens à notre expérience globale du monde. Weber ne pense pas le désenchantement comme l’horizon inéluctable de la rationalisation occidentale. Ce qu’il nomme « désenchantement du monde » n’a rien à voir avec les mésaventures et déceptions de la raison des Lumières, pas plus qu’avec une démission de la raison paresseuse par rapport au telos universel qu’il reviendrait à l’Europe d’incarner et de réaliser [10]. Il ne cherche d’ailleurs pas à évaluer l’écart entre résultats et promesses d’émancipation : posture impensable pour l’adepte de la neutralité axiologique, qui s’est par ailleurs peu intéressé aux théories des Lumières. Le désenchantement que suscite l’actuel pluralisme des valeurs n’est donc pas imputable à la rationalisation, comme telle, mais à la manière rationaliste de concevoir la rationalisation, qu’il appelle l’intellectualisation.

        


        
          Cette intellectualisation obligerait les hommes de notre époque à reconnaître que, pour insuffler un sens aux connaissances scientifiques sur le monde, ils s’engagent dans le conflit rationnellement indécidable entre idéaux incompatibles. Les religions positives seules étaient « capables de conférer au contenu des valeurs culturelles la dignité d’impératifs éthiques valables inconditionnellement » [11]. Jadis facteurs fondamentaux dans la détermination des conduites de vie (Lebensführung), théodicées et promesses de salut ne sont plus aujourd’hui que des sujets de méditation privée : les contraintes exercées par les systèmes d’action profanes, économie capitaliste et politique bureaucratique, se sont substituées aux commandements éthiques des religions de jadis. Weber constate la difficulté, voire l’incapacité de l’éthique à donner forme aux conduites sociales dans les conditions du monde moderne, ce en raison d’une privatisation irréversible du religieux, corrélat de l’autonomisation des ordres profanes de l’économie et de la politique. Alors que la religion pouvait se définir comme une forme d’agir collectif porteuse de sens, la rationalisation intellectualiste est à l’origine du désenchantement. Les problématiques de la laïcisation, de la déchristianisation et de la sécularisation procèdent de la sociologie wébérienne des religions. Les évolutions contemporaines suggèrent un renouveau du religieux et rappellent que Weber n’avait nullement fermé l’histoire sur le désenchantement.

        

      
    

    
      II. Les religions : une affaire d’ici-bas


      
        Weber montre en quoi la religion est une modalité parmi d’autres de l’action sociale et insiste une nouvelle fois sur l’étroite relation entre ordre de vie (Lebensordnung) et conduite de vie (Lebensführung). Selon lui, les religions produisent des incitations pratiques à agir. Il scrute les effets de structuration des pratiques que les croyances religieuses ont sur les individus qui se les approprient subjectivement. Parce que les religions participent au façonnement de l’ordre social et économique et au fonctionnement de l’ordre politique, Weber s’intéresse à la structure interne de leur influence. Les religions forment donc un point de départ, non étudiées pour elles-mêmes, mais en relation avec les pratiques quotidiennes. En les appréhendant comme des façons particulières d’agir en communauté et en les considérant comme des systèmes de valeurs imbriqués dans des pratiques, Weber définit l’action religieuse orientée « vers l’ici-bas » [12].

      


      
        1. La religion, le quotidien et l’extraordinaire


        
          Weber n’emprunte ni à la théorie marxiste du reflet qui conçoit la religion comme le résultat de déterminants matériels, ni à la théorie nietzschéenne du ressentiment qui pense la religion comme le fruit de ressorts psychiques. Il n’est pas plus idéaliste dans la mesure où il n’accorde aucune priorité causale aux phénomènes religieux.

        


        
          Pour lui, la religion produit des ethos, des systèmes de dispositions qui impriment une orientation de la conduite de vie dans un sens spécifique. Le protestantisme a ainsi orienté « une forme concrète de pensée et de vie » en favorisant l’affirmation de l’ethos bourgeois de la profession, au-delà de la sphère de l’économie capitaliste. L’ascétisme protestant a créé « l’âme de l’homme de la profession-vocation » (Berufsmensch). Weber explore le système de normes et de valeurs du protestantisme non pour lui-même mais parce que sa compréhension est indispensable à l’intelligence des « comportements collectifs ». Le type puritain comme homme rigide, sévère, triste, pudibond auquel sont associés, d’un côté, la condamnation du loisir, du plaisir et des consommations somptuaires, et, de l’autre, les interdits qui conduisent au développement du travail et de l’épargne, a été façonné dans la durée. « La conception de l’industria qui est issue de l’ascèse monacale et qui a été développée par des auteurs monastiques, porte en germe un ethos qui est parvenu à son plein développement dans l’ “ascèse” protestante, exclusivement intramondaine ». » [13]

        


        
          Si les premières études de sociologie des religions n’avaient pris en compte qu’ « un versant de la relation causale », l’ensemble des travaux composant L’éthique économique des religions mondiales s’attache, au contraire, à rendre justice aux deux versants de cette relation : aux effets des fondements sociologiques sur la structuration et la diffusion des confessions religieuses, aussi bien qu’aux effets de ces confessions, de la forme spécifique du salut qu’elles laissaient espérer, notamment sur l’orientation des pratiques sociales [14].

        


        
          Weber n’a certes jamais cessé de soutenir que les convictions religieuses possèdent une logique intrinsèque (Eigengesetzlichkeit) [15]. Mais il reconnaît souvent dans les mêmes passages que les conditions sociales favorisent la réception de certaines formes de religion. Une addition de la seconde édition de l’Introduction à L’éthique économique des religions mondiales tente de résumer ce nœud de relations : « Ce sont les intérêts (matériels et idéels) et non les idées qui gouvernent directement l’action des hommes. Toutefois, les “images du monde”, qui ont été créées par des “idées", ont très souvent joué le rôle d’aiguilleurs, en déterminant les voies à l’intérieur desquelles la dynamique des intérêts a été le moteur de l’action » (SDR, p. 349-350). Choisissant de concentrer son attention sur la détermination religieuse des pratiques économiques, en explorant plus largement « la détermination religieuse de la conduite de la vie » comme l’un des facteurs déterminant les pratiques économiques (SDR, p. 333), Weber présume une autonomie relative de l’éthique religieuse, tout en tenant compte des éléments extrareligieux qui contribuent au façonnement des modes de vie. Sans surestimer la première au détriment des seconds, ou inversement, il s’agit d’apprécier la part des religions dans la détermination des conduites de vie.

        


        
          Le religieux insère l’extraordinaire dans la vie ordinaire. D’où l’insistance de Weber sur le charisme. Dès les premiers paragraphes du chapitre V d’Économie sociale, Weber le définit pour souligner les pouvoirs extraordinaires de la religion, désignés par des noms particuliers, tels que mana, orenda et l’iranien maga (d’où « magie »), pouvoirs extraordinaires auxquels il donne le nom de « charisme » [16]. Le charisme renvoie à l’idée d’hommes extraordinaires mais aussi à celle d’un état religieux. Le charisme s’incarne chez certains acteurs religieux mais concerne également des personnes ordinaires. Le charisme par l’ascèse montre que toute personne ordinaire peut atteindre l’extraordinaire. Dans les deux cas, il renvoie à la grâce. Reste au charisme à résister à l’épreuve de la répétition.

        


        
          La problématique du charisme se centre même sur les modalités de son inscription dans la réalité quotidienne. Cette inscription dans le quotidien, favorisée par un effort de structuration ou d’institutionnalisation, facteurs de sa possible perpétuation, est qualifiée de « quotidianisation du charisme » [17]. Weber ne considère en effet pas le religieux sous le seul signe de l’extraordinaire, mais également du quotidien (Alltäglich). La tension dynamique entre quotidien et extraquotidien traverse le religieux. Weber montre que les religions concernent l’ici-bas, en s’intéressant à la façon dont elles sont intériorisées par les individus pour orienter des conduites de vie (Lebensführung) et à la manière dont celles-ci définissent un type d’homme. Il existe donc différents types d’homme selon les ordres de vie (Lebensordnung). La religion est vécue différemment au quotidien selon l’appartenance sociale de l’individu.

        

      

      
        2. Types de religiosité et appartenance sociale


        
          Par « caractéristiques sociales » d’une couche sociale, Weber n’entend pas seulement les conditions socio-économiques qui en constituent la « base sociologique », mais avant tout l’orientation spécifique d’une conduite de vie [18]. Pour comprendre la source de la croyance, il a recours à une explication socio-économique des particularités de l’éthique religieuse qui influence le mode d’appropriation de la religion en distinguant celui des « classes négativement privilégiées », qui repose sur l’espérance d’accéder au bonheur dans un au-delà, et celui des « classes positivement privilégiées », qui repose sur la légitimation du droit d’être heureux ici-bas.

        


        
          Aux couches privilégiées, un ritualisme d’honneur et de puissance ; aux couches opprimées, les prophéties éthiques. Weber distingue aussi l’attitude des paysans, plus sensibles aux formes surnaturelles d’ordre magique en raison de leur proximité avec la nature, celle des militaires plus indifférente, ou celle des commerçants qui abrite des contrastes ; la petite bourgeoisie et l’artisanat portés à la religion mais de façon moins orthodoxe ; les couches inférieures, dont le prolétariat moderne, se caractérisent par une indifférence presque totale au phénomène religieux ; les intellectuels, enfin, ont fortement influencé le destin des grandes religions. Weber note aussi que les couches porteuses de la rationalisation religieuse s’apparentent aux couches dominantes ou privilégiées et que le mode spécifique de leur domination ou de leurs privilèges conditionne la forme spécifique de cette rationalisation.

        


        
          Cette sensibilité au conditionnement social des croyances ruine l’idée fausse du spiritualisme de Weber. Lorsqu’il distingue la religion du paysan de celle du guerrier, Weber rappelle qu’il importe de toujours s’intéresser à l’ancrage social de l’individu. Pour autant, il se garde de conclure à une prédisposition socialement déterminée. Sa pensée est trop nuancée pour être rapportée au matérialisme, car l’influence de la structure sociale sur la formation des représentations culturelles demeure, selon lui, indirecte, dans la mesure où elle est médiatisée par la disposition éthique. Car, si la position d’un individu dans l’espace social peut influencer la détermination d’une éthique religieuse, Weber n’en déduit nul déterminisme : il considère au contraire que des personnes occupant une même position sociale peuvent développer deux types d’ethos distincts [19].

        


        
          Weber laisse entendre ainsi qu’à une forme d’organisation peuvent correspondre plusieurs formes d’éthique. Pour une forme d’organisation A, peuvent correspondre deux éthiques A' et A", ouvrant à deux conduites de vie. Autrement dit, la prédisposition éthique ne peut être pensée comme un conditionnement. Elle n’est pas exclusive : elle n’entrave pas la pluralité des ethos. En bref, Weber insiste sur la réciprocité entre détermination sociale des pratiques religieuses et détermination religieuse des pratiques sociales.

        


        
          L’Introduction de L’éthique économique nuance l’une par l’autre, rejetant d’un côté la thèse selon laquelle la particularité d’une religiosité découlerait de la situation sociale de la couche qui en est porteuse, mais soulignant, à l’inverse, la prédisposition socialement déterminée à certaines formes de religiosité plutôt qu’à d’autres. Weber souligne la dimension sociale et institutionnelle de la religion en distinguant des types de religiosité qui varient en fonction, d’une part, de l’ancrage social et, d’autre part, des types d’organisation religieuse.

        


        
          Il distingue, en premier lieu, religiosité de virtuoses et religiosité de masses. Selon lui, les masses réinjectent en toute religion des croyances et pratiques magiques tant est grand leur besoin de croire en des phénomènes surnaturels. D’où la présence d’une religiosité du sauveur au sein des couches défavorisées, dans des formes irrationnelles, telles que la contemplation mystique ou le culte orgiastique. À l’inverse, la rationalisation s’effectue sous l’influence de couches intellectuelles urbaines auxquelles correspondent des cultes réservés à une certaine aristocratie de l’esprit. Mais, plus encore, Weber met en lumière non seulement les effets de structuration, inhérents aux processus de diffusion des conduites de vie des virtuoses vers les masses, mais aussi les formes d’adhésion des masses provoquées dans le cours même de cette diffusion. L’étude des modalités d’adhésion aux croyances structurant les pratiques se révèle fondamentale pour saisir la construction de la légitimité des institutions religieuses et politiques. Elle suggère ainsi que ces types de religiosité renvoient à des types d’organisation de la religion.

        


        
          Weber distingue en effet des types d’organisation religieuse en opposant la secte et l’Église. L’attention qu’il porte aux formes institutionnelles des religions signale un déplacement de sa problématique entre L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1904-1905) et Les sectes protestantes et l’esprit du capitalisme (1906) pour s’intéresser aux mécanismes qui permettent l’inculcation. La secte, groupement exclusif de personnes religieusement qualifiées, dont le recrutement se fait par admission individuelle après constat de leur qualification spécifique, refuse toute sorte de médiation parce que critique à l’égard du « monde » : potentiellement, chacun des fidèles est investi des mêmes pouvoirs, des mêmes charismes et des mêmes fonctions dans une vision égalitaire qui préserve l’autonomie individuelle. Elle repose sur un mode d’adhésion volontaire adossé à une pratique d’initiation procédant d’une conversion et menant à une profession de foi individuelle.

        


        
          Contrairement à ce modèle d’une intensité recherchée, l’Église projette une extension sociale, en tant qu’institution de salut, universelle et de masse qui prétend que chacun, du moins tout enfant d’un de ses membres, lui appartient de naissance, de telle sorte que l’on naît au sein d’une Église, qui tend alors à accompagner la vie quotidienne des individus (naissance, mariage, mort) et à délimiter le temps et les espaces sociaux des individus et des communautés humaines tout entières. L’Église rassemble les masses indépendamment de leur adhésion intime. Elle « se considère comme gestionnaire d’une sorte de fideicommis de biens de salut éternels qui sont proposés à chacun… On y appartient de naissance, la discipline de l’Église s’imposant également à celui qui n’est pas qualifié religieusement, au mécréant… Elle se considère comme porteuse et gestionnaire d’un charisme de fonction » [20]. Cette institution, convaincue d’être dépositaire du salut des hommes, revendique à la fois la détention de la vérité absolue et universelle d’un fondateur-sauveur pour légitimer son autorité [21] et le « monopole de la manipulation légitime des biens du sacré ». En ce sens, elle s’apparente à un modèle d’organisation proche de la formule bureaucratique avec une hiérarchie religieuse fondée sur un principe d’ « impersonnalité » (la personne s’efface derrière le rôle de prêtre) et de division rationnelle du travail sacré. L’Église développe un pouvoir hiérocratique, rival du pouvoir politique, et accepte ainsi d’être insérée dans le monde.

        


        
          La distinction entre Église et secte dessine une typologie que le théologien et ami de Weber, Ernst Troeltsch (1865-1923), a complétée [22]. Mais il faut, avec Weber, la penser de façon dynamique, tout à la fois dans les termes d’une succession mais plus encore d’une superposition ou d’une coprésence de ces types. Ainsi, dans la réalité historique, une Église est souvent le produit de longues vicissitudes dont le point de départ est une secte (exemple de l’Église catholique).

        


        
          Pour Weber, la création d’une nouvelle communauté à fondement purement religieux se heurte à la communauté parentale naturelle [23]. La concurrence entre ces deux types de communauté suppose que la communauté religieuse prime la communauté conjugale ou familiale et brise les liens qui assujettissent l’individu à sa parenté. En affirmant que la secte protestante consacre, par le cheminement individuel, le caractère sociétaire du lien social, Weber s’inscrit dans le prolongement critique de la distinction proposée par Ferdinand Tönnies (1887-1977) entre communauté (Gemeinschaft) et société (Gesellschaft) [24]. En effet, en écho à cette distinction, Weber oppose « communauté familiale » et « société commerciale ». Cependant, il préfère traiter des relations sociales qui structurent ces formations en soulignant les processus de Vergemeinschaftung ou de Vergesellschaftung, longtemps traduits par « communalisation » et « sociation », qu’il est préférable de traduire par « communautisation » et « sociétisation », plus proches des racines de la langue originale [25]. Plutôt que de penser ces formes (communautaire et sociétaire) de lien social en termes de succession, Weber les pense en termes de superposition. Il critique ainsi tant l’évolutionnisme nostalgique de Tönnies que l’essentialisation furtive de ces catégories. Il récuse la substantialisation d’un état du lien social en substituant l’idée de processus contenue dans les termes Vergemeinschaftung et Vergesellschaftung à celle de formes antithétiques de sociabilité. Ainsi, au sein de la Gemeinde qui signifie la commune ou la paroisse [26], c’est-à-dire un groupe social d’individus dont l’existence renvoie au partage de valeurs et de croyances communes, Weber suggère la pluralité des modes d’appartenance par la mise en évidence d’une coexistence de ces deux modalités de « mise en communauté » au sein de la société et de « mise en société » au sein de communautés : résurgences de formes communautaires au sein de l’ordre sociétaire (ou individualiste).

        


        
          Weber apparaît ici comme le penseur de l’homme moderne, montrant que la communauté peut être déchirée par l’individualisme et que simultanément les formes sociétaires peuvent abriter des formes d’intégration communautaire. Ces types de communautisation s’articulent à des modes d’exercice du pouvoir religieux. Lorsqu’il distingue religiosité de masses et religiosité de virtuoses, il attire en effet déjà l’attention sur les modes de pouvoirs auxquels la religion peut donner lieu. Car la sociologie des religions de Weber ressortit autant à l’histoire sociale de l’encadrement des fidèles qu’à la sociologie des types d’autorité religieuse.

        

      

      
        3. Les modes d’exercice du pouvoir religieux


        
          Dans le domaine religieux, les trois types idéaux d’autorité correspondent au Prêtre, au Sorcier et au Prophète. Le Prêtre représente l’autorité religieuse de fonction qui s’exerce au sein d’une entreprise bureaucratisée du salut. Le Sorcier, l’autorité religieuse qui s’exerce auprès d’une clientèle reconnaissant le savoir-faire du porteur authentique d’une tradition. Le Prophète, l’autorité religieuse personnelle de celui qui est reconnu sur une révélation dont il se prévaut. L’autorité institutionnelle de type Prêtre est, par définition, celle qui gère le religieux au quotidien et assure sa continuité dans la durée, tandis que l’autorité charismatique de type Prophète introduit une rupture dans cette gestion quotidienne. Aux puissances hiérocratiques traditionnelles (magiciens ou prêtres), les prophètes tentent de substituer un nouveau pouvoir.

        


        
          La propagande du prophète ou du rédempteur a donc pour principal but de briser le pouvoir traditionnel par le charisme mobilisateur qu’il déploie. Weber a particulièrement étudié les problèmes posés par la transmission de ce pouvoir personnel qu’est l’autorité prophétique. En se transmettant, le charisme s’inscrit dans le quotidien et un processus d’institutionnalisation s’amorce avec les deuxième et troisième générations d’un groupement prophétique [27]. L’enjeu de pouvoir qui accompagne la création d’une nouvelle communauté sociale est de maîtriser la constitution de la vie de la communauté et sa réglementation. Car se pose alors la question de la perpétuation de ce charisme avec l’apparition d’une nouvelle hiérocratie de prêtres.

        


        
          Puis la crise des Églises à son tour produit de nouvelles personnalités charismatiques, des millénaristes et des fondamentalistes qui s’interrogeront à leur tour sur leur chance d’établir un pouvoir social par le contrôle des opérations de sacralisation. « La hiérocratie se développe en “Église” quand s’est constitué un corps de prêtres professionnels… quand la hiérocratie prétend à une domination “universaliste”… quand le dogme et le culte sont rationalisés… et quand tout ceci s’accomplit à l’intérieur d’une communauté institutionnalisée (anstaltsartige Gemeinschaft) » (SDR, p. 251). Le problème central de la reproduction du pouvoir hiérocratique passe alors par la monopolisation de l’éducation de la jeunesse (Considération intermédiaire, in SDR, 2006, p. 449).

        


        
          Car ces types d’autorité se prolongent dans des dispositifs. La prédication, instrument spécifique de la prophétie, est une instruction collective qui vise la mobilisation, tandis que la cure d’âme, instrument de puissance des prêtres, influence la conduite de vie de l’individu : l’emprise sur les masses va de pair avec la cure d’âme (ES, p. 487). Weber insiste par ailleurs sur les conditions statutaires d’autorité des détenteurs de la manipulation des biens du sacré qui leur assurent toute efficacité dans l’exercice du pouvoir religieux. Car les textes de Weber sur la religion proposent à la fois une histoire sociale de l’encadrement des fidèles et une sociologie de l’inculcation du credo [28].

        


        
          Il insiste sur les conditions objectives d’énonciation : les formules ne se récitent pas n’importe où, n’importe quand, dans n’importe quelle position. C’est ce qui fait que, loin d’être superficielle, une approche extérieure de la religion, attentive en priorité aux rites et aux pratiques collectives, reste encore la meilleure introduction à l’étude de son fonctionnement pour découvrir la valeur politique des rituels, la maîtrise stratégique du temps, le monopole de l’interprétation des signes. C’est dire que la perpétuation des rites n’est pas indépendante des stratégies politiques du moment et qu’on aurait tort d’y voir une propriété intrinsèque des formules cultuelles.

        


        
          Ce pouvoir clérical possède un effet paradoxal sur l’histoire de la rationalisation. Cela illustre le paradoxe des conséquences qui veut que la poursuite d’objectifs et de valeurs puisse avoir des effets paradoxaux : la religion du Livre a eu pour conséquence de former une pensée laïque, rationnelle, indépendante des sorciers, des prophètes puis des prêtres. La sécularisation constitue ainsi un effet paradoxal de la diffusion de l’organisation de l’Église. Or, avec la sécularisation et le retrait de la religion, la privatisation des croyances conduit à une perte d’autorité des organisations religieuses qui souffrent alors d’une crise de crédibilité.

        


        
          Un problème majeur réside enfin dans l’opposition entre charisme politique et charisme magique. Revendiquant pour elle-même la détention d’un charisme de fonction ainsi que la détention du monopole de la manipulation des biens du sacré, « l’Église pose ses exigences face au pouvoir politique » (SDR, p. 252). Pour Weber, la hiérocratie a exercé une influence profonde sur la structure de l’administration. Il élabore une typologie (SDR, p. 244) qui distingue deux cas de hiérocratie et le césaro-papisme, où le maître possède, en tant que souverain séculier et en vertu d’un droit propre, le pouvoir suprême en matière religieuse (opposition extrême à toute hiérocratie). Mais, là encore, la complète subordination du pouvoir sacerdotal au pouvoir séculier n’est pas repérable historiquement en sa forme absolument pure (SDR, p. 247).

        


        
          Pour conclure, Weber apparaît plus encore comme un penseur de la modernité que comme un sociologue du capitalisme [29]. La religion apparaît donc comme une voie royale d’accès à la compréhension de la vie en société, dans la mesure où elle façonne la conduite de vie ainsi que l’organisation sociale et politique. En étudiant « les conditions et les effets d’une espèce particulière de façon d’agir en communauté » (ES, p. 429), Weber a ouvert plusieurs pistes de recherches sur la question du lien social qu’elle génère et du mode de pouvoir auquel elle donne lieu. Les types de communautisation religieuse et les types d’autorité religieuse permettent de comprendre la transmission d’une croyance religieuse ou encore l’opposition entre secte et Église. En étudiant les relations entre modernité et religion ainsi que les incidences du religieux sur le non-religieux, Weber émancipe la sociologie des religions de son statut de sociologie spécialisée, à tel point que c’est la distinction entre religieux et non-religieux qui devient évanescente. La sociologie des religions ne saurait se borner à une stricte explication du phénomène religieux pour lui-même.

        


        
          La tâche de Weber consiste à saisir à la fois comment la conduite religieuse oriente ou conditionne en partie les autres activités humaines et se trouve respectivement conditionnée par elles. À la frontière de la sociologie religieuse et de la sociologie économique, l’articulation entre protestantisme et capitalisme est ainsi au cœur de l’explication de l’émergence d’une forme rationalisée d’économie en Occident. De même, l’opposition entre pouvoir hiérocratique et pouvoir politique forme une modalité historique de la concurrence entre les sphères d’activité aux logiques intrinsèques et possède une fécondité heuristique pour penser le politique. En ce sens, sa sociologie des religions introduit à sa sociologie politique.
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  Chapitre IV


  La domination et l’action politique


  
    

  


  
    
      
        Son père, magistrat, conseiller municipal de Berlin, détenteur d’une grande influence dans le Parti libéral-national berlinois dans les années 1880, membre de la Chambre des députés de Prusse (Landtag, parlement régional) puis du Reichstag, mais également son oncle, l’historien Hermann Baumgarten, initièrent Max Weber à la politique. Dès ses plus jeunes années, Weber manifeste ainsi une prédilection pour les grands problèmes de la société. Par la suite, ses multiples engagements partisans renforcent son attraction pour la politique, qui se concrétise à la fin de sa vie par un rôle de délégué au traité de Versailles et par celui de conseiller dans la rédaction de la Constitution de la République de Weimar. C’est pourtant en savant qu’il s’intéresse plus encore à la politique ; plus exactement, en sociologue de la domination et de l’action politique, considéré à ce titre comme l’un des fondateurs, sinon le fondateur, de la sociologie politique [1]. Celle-ci ne se résume pas à une théorie de l’État moderne, car, si ses autres thèmes de recherche se caractérisent par l’opposition entre tradition et modernité, sa sociologie politique embrasse les questions de l’ordre politique, de l’action publique et de la vie politique. Ces trois sens correspondent aux dimensions de la relation qu’il a entretenue à la politique, par ses prises de position publiques (articles, conférences dont la plus célèbre, Le métier et la vocation de politique), ses écrits politiques – Politische Schriften [2] – et sa sociologie politique proprement dite, exposée notamment dans le chapitre III d’Économie et société. Weber y poursuit son analyse de l’établissement des formes rationnelles, ici des institutions politiques et, dans une démarche « compréhensive », celle de l’action et des acteurs politiques. Cela l’amène tant à décrire la professionnalisation de l’action politique qu’à saisir les logiques de l’action publique.

      

    

    
      I. La rationalisation des formes de domination


      
        La théorisation wébérienne de l’État moderne s’insère dans son analyse des formes de rationalisation. Elle renforce son diagnostic selon lequel l’évolution des institutions de la vie collective tend à un assujettissement croissant de la vie des hommes à des ordres objectivés. Cependant, la sociologie de la domination sur laquelle elle repose suggère que cet assujettissement n’est pas univoque, car l’obéissance à un ordre politique suppose, pour Weber, la croyance en la légitimité de cet ordre.

      


      
        1. Domination, obéissance et légitimité


        
          L’obéissance n’est pas soumission à une contrainte, mais bien plutôt adhésion, par acceptation d’un ordre dont on pose, par hypothèse, qu’on lui obéit parce que celui qui le donne est fondé à le donner aux yeux de celui qui obéit. C’est cette adhésion (proche d’une soumission volontaire) qui fascine Weber. Il s’agit d’une appréciation portée sur les titres de validité de celui qui commande, donc sur les qualités qui lui sont prêtées. Weber met ainsi en lumière le caractère artificiel de l’autorité politique : toute une part de l’art des hommes politiques consiste à persuader ceux qui obéissent qu’ils possèdent ces qualités. Cette croyance en la légitimité se comprend ainsi en référence à une revendication de légitimité. Capacité à se faire obéir, la domination suppose l’obéissance qui repose sur des croyances et des représentations.

        


        
          Weber définit donc le pouvoir comme une relation et porte son analyse sur la nature de ce lien afin de circonscrire les conditions d’émergence, d’institutionnalisation et de dépérissement du pouvoir. Rapport de forces, le pouvoir est pensé en termes d’ « influence » [3], d’action d’un individu sur l’action d’autres individus [4]. Rapport de forces inégalitaire relativement stabilisé, la domination (Herrschaft) renvoie à la probabilité qu’un ordre soit établi. Cette définition de la domination correspond à la possibilité d’avoir « toute chance » de faire triompher sa propre volonté au sein d’une relation sociale. Cette « chance » repose sur la croyance dans la légitimité de l’ordre.

        


        
          La question devient alors celle des conditions de production de la croyance en la légitimité. Aussi faut-il comprendre les formes de l’adhésion à la domination et celles de l’acceptation de l’autorité pour découvrir en quoi le pouvoir se définit de manière relationnelle. Pour lui, la domination coïncide avec une probabilité concrète de conformité du comportement d’un individu par rapport à celui d’un autre. Dès lors, la domination, pour Weber, n’est pas un fait naturel mais une construction sociale. « Nous entendons par “domination” la chance, pour des ordres spécifiques, de trouver obéissance de la part d’un groupe déterminé d’individus… La domination (l’ “autorité”) peut reposer sur les motifs les plus divers de docilité : de la morne habitude aux pures considérations rationnelles en finalité » (ES, p. 219). L’ouverture du chapitre III, « Les types de domination » (ES, p. 219-307), signale donc une réflexion nodale de la sociologie politique de Weber : l’obéissance et la diversité des raisons qui les fondent.

        

      

      
        2. Les types de légitimité et de domination


        
          La politique définit l’ensemble des comportements relatifs à la domination de l’homme par l’homme dont les trois idéaux types (traditionnel, charismatique et rationnel-légal) sont construits à partir de la logique qui commande l’obéissance ou du type de croyance en la légitimité d’un ordre. La légitimité doit ici être distinguée de la légalité (conforme à une loi positive). La légitimité traditionnelle fonde la domination traditionnelle. La légitimité charismatique fonde la domination charismatique. La légitimité légale ou bureaucratique-légale fonde la domination bureaucratique-légale. À ces types de domination correspondent des types idéaux de régimes politiques (monarchie, dictature, parlementarisme rationalisé) associés à des types d’acteurs sociaux (anciens, prophètes, fonctionnaires).

        


        
          La domination traditionnelle repose sur la croyance dans le caractère sacré des traditions et de ceux qui dominent en leur nom. L’ordre est considéré comme légitime parce qu’il est censé être conforme à ce qui s’est toujours fait ou dit, « de tout temps ». La technique du pouvoir du leader traditionnel (roi ou empereur) consiste à persuader que la tradition est vénérable en elle-même, et à masquer que la tradition émane d’une invention. Le pouvoir patrimonial repose sur une autorité traditionnelle [5]. Le « patrimonialisme » procède de l’autorité traditionnelle et s’appuie sur un mode de domination dans lequel le gouvernement s’apparente à celui d’un foyer domestique : sous l’autorité patriarcale d’un souverain qui ne distingue pas ses propres biens de ceux de l’État qu’il incarne, les fonctionnaires et les soldats ne sont en définitive que les esclaves ou les serviteurs de ce souverain. L’État moderne, par la formalisation juridique, a brisé le patrimonialisme.

        


        
          La domination charismatique se fabrique par des leaders qui s’opposent à la tradition [6]. Ils s’apparentent à des inaugurateurs, des prophètes. Le ressort du charisme (du grec : grâce) tient dans le sentiment d’attachement à une personnalité douée de caractéristiques hors du commun. Bien que Weber paraisse concéder, dans sa sociologie religieuse, que le charisme puisse être « naturel » [7], il faut néanmoins insister sur ce qui en lui relève d’une production sociale. La domination charismatique repose sur la croyance qu’un individu possède une propriété particulière, une aptitude exceptionnelle, un charme extraordinaire, un don, une compétence qui donne au leader l’autorité qui fait qu’on doit lui obéir et qui explique le surgissement de ralliements [8]. Selon lui, les leaders charismatiques ne sont pas exemplaires (ni saints ni admirables) mais réussissent à susciter admiration, enthousiasme, dévotion passionnée et, le plus souvent, désintéressée. L’innovation des leaders charismatiques réside en réalité dans leur capacité à faire croire qu’ils portent et apportent une rupture avec la tradition.

        


        
          Dans le cadre de son questionnement sur les conditions d’émergence d’un leader charismatique, Weber fait appel aux seuls faits sociologiques – à savoir, l’état de la société civile ou, plus particulièrement, d’un groupe social, et des conditions éventuelles de « détresse psychique, physique, économique, éthique et religieuse ». Il apparaît ainsi que les techniques de fabrication du charisme varient en fonction des conditions historiques. En outre, l’hypothèse selon laquelle une corrélation existe entre l’apparition des leaders charismatiques et la faiblesse de la structuration politique suggère l’idée d’une fonctionnalité du charisme. À l’image d’un individu, une institution elle-même peut être douée de charisme. Dans les deux cas se pose le problème de la « quotidianisation du charisme », c’est-à-dire de sa perpétuation par son institutionnalisation. La domination charismatique peut alors se changer en domination traditionnelle si le leader charismatique devient fondateur d’une dynastie. Elle se métamorphose en une domination rationnelle-légale si le leader charismatique réussit à créer des institutions.

        


        
          Certains ont insinué que la doctrine wébérienne de la domination charismatique avait pu contribuer à inciter mentalement le peuple allemand à l’acclamation d’un Führer en 1933. De telles allégations dévoilent les mésinterprétations dont souffre encore Weber qui « aurait lui-même combattu de toutes ses forces le national-socialisme » [9], d’une part, en raison des valeurs que cette idéologie véhicule, et, d’autre part, parce que Weber (mort en 1920) avait certes imaginé la restauration d’un « chef politique charismatique », mais dans le cadre d’un État de droit, dans une démocratie fût-elle plébiscitaire, et non dans celui d’un État hégémonique fasciste ayant recours à une violence totalitaire. Sur le plan intellectuel, Carl Schmitt, élève de Weber, a repris sa conception du président du Reich élu du peuple comme chef politique. Cependant, là encore, contre l’idée trop souvent répandue d’une filiation entre le sociologue et le philosophe catholique conservateur, il faut plutôt voir en Carl Schmitt un adversaire de Weber qui rejette les composantes constitutionnelles que celui-ci maintenait pour encadrer le charisme du président du Reich et déforme ainsi ses thèses en les poussant à l’extrême [10].

        


        
          La domination rationnelle (ou « rationnelle-légale » ou encore « bureaucratique-légale »), enfin, est fondée sur la croyance en la légalité des règlements et des titres de ceux qui les exercent. La légitimité tend ici à se confondre avec la légalité, car l’ordre procède ici d’une loi. La croyance en la validité de l’ordre renvoie à la vertu de la loi, comme règle universelle, impersonnelle et abstraite. L’administration moderne représente la forme idéal-typique de la domination rationnelle-légale [11]. Manifestation de la rationalisation, c’est.à-dire de l’emprise croissante d’une rationalité formelle, fondée sur l’application méthodique de règles et de procédures, qui permet calculabilité et prévisibilité (Berechenbarkeit), la bureaucratie apparaît comme l’une des formes emblématiques du rationalisme occidental [12]. Parce que Weber insiste sur le primat de la légitimité rationnelle-légale dans les sociétés qui se sont dotées d’un État moderne, sa pensée politique participe d’une sociologie de l’établissement des formes rationnelles, au même titre que sa sociologie de l’économie ou sa sociologie des religions.

        


        
          Toute réflexion sur les fondements légitimes de l’obéissance à la domination politique s’articule donc autour de ces trois formes « pures » qui renvoient au pouvoir du temps, de l’homme et de la raison. Ces types purs ne se rencontrent pas isolés ; la réalité historique en offre plutôt des combinaisons. Et, au-delà de l’association de ces formes particulières de domination à des périodes historiques singulières (monarchie et tradition ; bureaucratie et modernité), Weber constate que ces trois types de légitimité se superposent plus qu’ils ne se succèdent dans la réalité historique. Ainsi, des éléments de légitimation charismatique – à savoir, la « démocratie plébiscitaire des chefs » – pourraient, selon lui, exister dans le fonctionnement des institutions modernes. Ces « chefs » chercheraient à entraver les processus d’objectivation-réification (Versachlichung) et le règne de la prévisibilité-calculabilité (Berechenbarkeit) technocratiques.

        

      

      
        3. L’État, la bureaucratie et le prestige


        
          L’État moderne constitue le produit contingent de processus historiques. La différenciation historique de l’État, mise en évidence par Weber, souligne deux idées : la spécificité liée au monopole d’un moyen (violence légitime) et l’historicité du processus.

        


        
          Un moyen spécifique, et non une intention, caractérise l’État : à savoir, la « violence physique » ; plus exactement, Weber l’énonce comme « la revendication avec succès de la détention du monopole de la violence physique légitime sur un territoire donné ». Weber souligne ainsi l’importance de la croyance (suggérée par la mention « avec succès »), de même la dimension territoriale, élément indispensable pour l’exercice de l’autorité. L’État est devenu une institution au service de la grandeur et de la puissance nationales. Héritier de la tradition de la théorie de l’État de puissance (Machtstaat) qui pense l’État en référence à la violence (Gewalt) et à la puissance (Macht), Weber en est aussi le critique : sa conception de l’État de droit tempère ses propres déclarations relatives à la grandeur de la nation allemande.

        


        
          L’État de droit découle d’une différenciation de la sphère politique par rapport à d’autres sphères d’activité (religieuse, culturelle, économique). Ce processus s’accompagne d’une expropriation de l’aristocratie. Dans la société féodale, chaque seigneur doit faire face par ses propres moyens aux dépenses de l’administration, de la justice et de la guerre ; il possède donc en propre les instruments de la domination politique. Dans sa lutte contre la féodalité, la monarchie réussit à exproprier l’aristocratie de ses moyens de domination. Cela est à la source d’une spécialisation des compétences politiques (constitution d’un corps de fonctionnaires). La différenciation s’apparente aussi à une monopolisation de la détention de la coercition légitime : la monarchie parvient ainsi à s’attribuer « le monopole de l’exercice de la violence légitime » qui définit l’État contemporain. Ce double mouvement d’expropriation et de monopolisation contribue à une étatisation continue. Weber échappe ainsi à la dichotomie qui oppose une conception de l’État comme « puissance » reposant sur la force à celle de « souveraineté » reposant sur la loi.

        


        
          Contemporain des deux types d’État, Weber pense, quant à lui, l’État de droit, qu’il caractérise par deux piliers. D’une part, la formalisation juridique, qui introduit la loi comme norme à prétention universelle, abstraite et impersonnelle, qualifie l’État de droit qui garantit l’égalité entre les individus. D’autre part, un corps de fonctionnaires déliés de tout rapport d’allégeance personnelle et recrutés en vertu de leur qualification vérifiée par un examen et sanctionnée par un diplôme, constitue l’instrument d’effectivité de la loi [13]. Serviteur de la loi, le fonctionnaire, figure préalablement idéalisée par Hegel, devient l’homme typique de l’État moderne et assure un rôle de rationalisation de l’action publique.

        


        
          Le fonctionnaire se singularise par un ethos forgé dans la discipline bureaucratique (rationalité et impersonnalité) qui se retrouve en dehors de la sphère publique. Le bureaucrate spécialisé correspond à l’homme de la « profession-vocation » (Berufsmensch) au service de l’entreprise moderne ou de l’administration étatique : il est la pierre angulaire de l’État et de l’économie en Occident [14]. La bureaucratie demeure l’élément fondamental de la rationalisation du monde moderne et possède « les traits distinctifs du rationalisme occidental » [15]. La bureaucratie, notion descriptive et non péjorative chez Weber, s’applique à l’État, l’entreprise et l’Église (le prêtre, fonctionnaire de l’Église). Elle constitue le mode d’administration approprié, sous sa forme pure, à l’exercice de la domination rationnelle-légale. Elle rompt avec les structures patriarcales de la domination traditionnelle et avec celles de l’administration patrimoniale. Mode alternatif d’exercice de la domination dans la « quotidienneté », elle s’oppose également au charisme qui intervient comme forme extraordinaire. Devenue objet d’investigations scientifiques, la théorie wébérienne de la bureaucratie donne lieu elle aussi à des mésinterprétations. On l’apparente trop souvent à un système clos et à une forme intemporelle, alors que Weber insiste, d’un côté, sur le pouvoir des acteurs de s’approprier les règles de l’ordre rationnel qu’elle représente et, de l’autre, sur son caractère historique et sa dépendance au pouvoir politique, au service duquel elle se place [16].

        


        
          La nation, pas plus que l’État, ne possède de caractère substantiel ou intemporel. Elle ne correspond, pour Weber, ni à une réalité ethnique fondée sur une communauté de race [17], ni à une communauté linguistique ou confessionnelle : la nation est avant tout l’expression d’une puissance fondée sur le prestige. Le prestige d’une puissance étatique nationale apparaît à Weber comme un élément dynamique de la politique. Cette volonté de prestige des groupements politiques et « grandes puissances » nationales s’accompagne d’une lutte qui prend des formes variées (concurrence interétatique et rivalité internationale). La nation reste pour lui une valeur fondamentale dans un contexte marqué par l’unification allemande et par la Première Guerre mondiale. En ce sens, il souhaite le « primat de la politique extérieure » et veut voir « toute l’organisation intérieure dirigée vers le but de la politique mondiale ». Dans sa leçon inaugurale de 1895, Weber s’exprime sur un mode nationaliste, défenseur de la nation allemande, du caractère unique de sa culture et de son droit à s’affirmer dans le concert des nations. Pour autant, il critique l’agressivité de la politique militaire de Guillaume II : il récuse sa politique d’annexion et prône une politique d’alliance indépendante. Il rédige des appels qui exhortent à une politique militaire modérée, critique la conduite des partis de la guerre et s’intéresse à la question du pacifisme à partir de 1916. Aussi ses idées impérialistes apparaissent-elles aujourd’hui comme le trait le plus lié à son époque dans sa pensée politique. Car la critique du nationalisme de Weber est rétrospectivement aisée. L’attitude compréhensive suppose de le replonger dans une époque à l’apogée du colonialisme. Sa sociologie de l’ordre politique peut ainsi être référée à son contexte académique et politique de production. Cependant, ses catégories idéal-typiques permettent encore de problématiser l’ordre politique et les formes de l’action politique.

        

      
    

    
      II. Les apories de l’action politique


      
        Sociologue de la domination, Weber peut également être défini comme un penseur de l’action publique. « Penseur politique d’une pénétration exceptionnelle », selon Mommsen, il décrit la professionnalisation de l’action politique, comprend, en acteur et observateur, les logiques de l’action politique qu’il élève au rang de topos du tragique de l’action sociale.

      


      
        1. Le métier politique


        
          Politik als Beruf : cette conférence de 1919, traduite en français pour la première fois en 1959, constitue l’exposé le plus dense et le plus célèbre de la conception wébérienne de la politique. Selon lui, la politique constitue un métier et une vocation (Beruf). Derrière cette double qualification de la politique, Weber dessine la trace d’une double transformation : la politique n’est plus un héritage social mais se définit comme un cheminement individuel. Cet « héritage » signifie que les hommes politiques vivaient plus pour la politique que de la politique en raison de leur indépendance économique. Sur le modèle de l’amateur ou du dilettante éclairé, ils s’engageaient dans le métier politique sans en vivre, en mobilisant des ressources sociales extrapolitiques, irréductibles à toute spécialisation politique. La politique ne se définissait pas comme l’exercice d’une profession mais renvoyait à une propriété sociale avec un suffrage ultracensitaire de type ploutocratique garantissant le maintien de l’aristocratie représentante de la tradition féodale latifundiaire (Junkers). En d’autres termes, les hommes s’engageaient dans le métier politique sans en vivre.

        


        
          Weber présente la réforme de ce métier politique en évoquant sa professionnalisation. Il décrit « l’apparition d’une nouvelle sorte d’ “hommes politiques professionnels” » [18] qui vit désormais pour et de la politique. Il retrace le processus d’expropriation à l’issue duquel l’État moderne s’est affirmé : à la différence des notables, les hommes politiques coupés des moyens de gestion des affaires publiques, aux mains des fonctionnaires, sont obligés de tirer des revenus réguliers de leur activité politique, vivant ainsi de la politique et pas seulement pour elle. L’augmentation du nombre d’hommes politiques professionnels vivant de la politique explique le double processus de professionnalisation de l’action politique et d’autonomisation corrélative de la sphère politique.

        


        
          Weber insiste enfin sur les qualités de l’homme politique en définissant l’art politique comme une passion dépassionnée. La passion, le sentiment de la responsabilité et le discernement [19] forment les trois qualités déterminantes de l’homme politique. La passion renvoie à la vocation politique. Weber désigne le métier politique plus souvent dans les termes de Beruf (profession-vocation) que dans ceux de Beschäftigung (activité) ou de Amt (emploi, fonction). Ce « dévouement à une cause », caractéristique de la passion, développe un ethos producteur de charisme [20]. Mais la passion si sincère soit-elle ne suffit pas pour faire un homme politique. Elle doit s’accompagner du sentiment de responsabilité – autrement dit, du choix politique. Parce que le choix politique combine « éthique de conviction » et « éthique de responsabilité », il est le plus souvent un compromis. La troisième et dernière qualité tient dans ce que Weber appelle le discernement, une disposition intériorisée qui permet à l’homme politique de « dompter son âme », de se « détacher » émotionnellement des faits afin de conserver calme et réserve. La « force d’une personnalité politique » réside dans la faculté de laisser les faits agir sur lui dans le recueillement et le calme intérieur de l’âme et, par conséquent, savoir tenir à distance les hommes et les choses. Aussi pourrait-on définir, pour être au plus proche de Weber, le métier politique comme l’exercice d’une passion dépassionnée.

        

      

      
        2. La tentation politique


        
          Cette attention wébérienne à la professionnalisation de l’action politique s’éclaire à la lumière de sa passion pour la politique, car, s’il n’en a pas exercé la profession, il paraît en avoir éprouvé la vocation [21], à en juger par ses engagements dans des partis politiques en prolongement de sa socialisation politique primaire. Il commence à s’émanciper du libéralisme de son père en adhérant, dès 1888, au Cercle pour la politique sociale (Verein für Sozial Politik), dirigé par des socialistes universitaires favorables à une intervention étatique accrue dans le domaine économique et social [22]. Il paraît traversé par l’antagonisme des valeurs politiques de son époque. Après un partage des idées libérales de son père, il vote, selon son propre aveu, conservateur en 1890. Entre 1893 et 1899, il adhère à la Ligue pangermanique, dans le cadre de laquelle il fait un certain nombre de conférences sur le problème polonais [23]. Puis il s’intéresse aux idées socialistes, et ce, malgré sa distance, voire son horreur déclarée pour, entre autres, l’organisation bureaucratique du parti. Il se réjouit de la première révolution russe tout en demeurant pessimiste quant à ses chances de déboucher sur la démocratie. Il adhère au Parti démocratique allemand (Deutsche Demokratische Partei – ddp) en 1919. Riche d’actions apparemment contradictoires, la tentation de Weber pour la politique est ainsi tissée d’adhésions et de démissions. Il se retire en raison de nuances ou de désaccords, préfigurant sa théorisation des deux éthiques de conviction et de responsabilité [24].

        


        
          Son horizon historique, formé de guerres nationales (1866 et 1870), d’une guerre mondiale (1914-1918), de trois révolutions (1905 et 1917 en Russie et 1918 en Allemagne), éclaire enfin sa passion du politique marquée par la catégorie du conflit [25]. Contrairement à l’exercice confortable de la gestion politique et administrative de son père, Weber est un combattant, digne héritier de Marx, qui aimait la lutte, et de Nietzsche, qui la célébrait. Il mène ainsi une lutte ouverte contre les politiques du chancelier Bismarck puis de l’empereur Guillaume II. Il condamne les politiques sociales démagogiques de Bismarck. Il désapprouve la politique commerciale protectionniste de Bismarck qui favorise les Junkers. Très hostile à Guillaume II, dont il demande le premier l’abdication pour de pures raisons politiques, il blâme sa politique militariste, lui reproche son absence de politique diplomatique et suggère l’organisation de pourparlers de paix avec l’Angleterre. Il réprouve les assassinats de Rosa Luxemburg, Karl Liebknecht, Leo Jogiches et Kurt Eisner (janvier 1919). Il recommande au général Ludendorff d’honorer sur-le-champ la dette de guerre auprès des puissances victorieuses. Ses interventions incessantes dans l’espace public suggèrent que, par-delà ses évolutions partisanes, son parti le plus général fut celui de la lutte et de l’engagement.

        


        
          En témoignent ses Écrits politiques qui recèlent autant de commentaires passionnés – et passionnants – des événements de 1905 ou de 1917 en Russie ou de la situation politique de l’Allemagne de 1918 et 1919, et où l’on découvre combien l’action orientée par des valeurs détermine le cours des choses. S’y manifeste également la tentation politique de Weber qui, alliant responsabilité et conviction, atteint ce qu’il appelait la « vocation politique ». Intellectuel puissant, Weber se veut ici un analyste qui met sa raison au service de sa passion. Il s’engage totalement dans la défense du parlementarisme comme dans la dénonciation des risques contenus dans le processus de bureaucratisation, sans pour autant renoncer aux principes qui le guident dans l’exercice de son métier : probité, rigueur, refus du prophétisme. Mieux, son engagement sans faille pour le parlementarisme permet la compréhension, en actes, de ce qu’il entendait par rapport aux valeurs. On trouve ainsi dans ses Écrits politiques un modèle d’exigence et d’ambition critique. Cette nouvelle conception de la responsabilité du savant illustre combien on ne peut séparer rigueur du savant et conviction du politique.

        


        
          Aussi, au moment charnière de l’apparition du xxe siècle, à une époque en profonde mutation, traversée de révolutions, Weber fait-il figure de sociologue passionné. Si l’on présente classiquement, et à juste titre, Weber comme un théoricien de l’État et de la politique de grande envergure, au point de le considérer comme le fondateur de la sociologie politique, on découvre également ici en Weber un non moins brillant observateur de la chose politique.

        

      

      
        3. Le tragique politique


        
          Trois propositions wébériennes confèrent au politique le statut de topos du tragique. La politique pose la question tragique, parce que insoluble, de l’art de vivre en société. Le tragique réside donc premièrement dans l’impossibilité d’échapper au politique : il suffit de naître pour se trouver sous sa dépendance. Car Weber ne pense pas le politique comme une association construite, libre et volontaire (Verein), mais comme une institution (Anstalt) où l’agrégation des volontés individuelles se pose comme un problème sans solution optimale. Pour Weber, « la politique est par essence conflit entre les nations, entre les partis, entre les individus… La politique est guerre et la morale est paix » [26]. Dès que les hommes vivent ensemble, il y a des intérêts et des hommes sacrifiés. La politique se définit dès lors comme un lieu de conflit permanent entre la poursuite d’intérêts et celle de la justice. Cette mise en danger du politique par son exposition au désaccord des hommes sur la légitimité des fins à atteindre est la source de ce que Léo Strauss dénonce comme le nihilisme wébérien [27]. Weber se révèle nietzschéen par sa considération du comportement de l’acteur qui veut réaliser son idéal dans et par la lutte réelle : ce n’est pas la réussite mais le fait même de la lutte qui compte. Lieu par excellence du pluralisme et de l’antagonisme des valeurs, le politique oblige en outre l’individu à choisir : « Les conceptions du monde les plus opposées se heurtent les unes aux autres et finalement il faut choisir entre elles. » [28]

        


        
          Ce choix se définit également comme tragique. Il l’est par définition car tout choix exclut. Il s’approfondit dans l’impossibilité de dépasser l’antagonisme des deux attitudes, téléologique ou déontologique, qui correspondent aux deux éthiques de la responsabilité ou de la conviction. Weber oppose le partisan de l’éthique de conviction (Gesinnungsethik), animé uniquement par l’obligation morale et l’intransigeance absolue de servir des principes, au partisan de l’éthique de la responsabilité (Verantwortungsethik). À la source de cette opposition, on reconnaît la polarisation idéal-typique entre rationalité en finalité (Zweckrationalität) et rationalité axiologique (Wertrationalität). Weber utilise l’adjectif zweckrational pour désigner un type d’action sociale qui implique à la fois de la part de l’individu agissant l’adoption d’une fin « mûrement réfléchie » et le choix des moyens les plus appropriés à la réalisation de celle-ci. C’est dire que l’acteur procède alors à un triple examen : pour reprendre la formulation de Weber, « il confronte en même temps rationnellement les moyens et la fin, la fin et les conséquences subsidiaires, et enfin les diverses fins possibles entre elles » [29]. Ce type d’action représente donc le niveau le plus élevé de rationalité et par sa transparence même se voit doté d’une sorte de priorité pour la sociologie compréhensive. Le partisan de l’éthique de conviction ne s’intéresse pas aux conséquences « fâcheuses » des actes qu’elle engage et en attribue la responsabilité aux autres, alors que le partisan de l’éthique de responsabilité refuse de se décharger sur les autres des responsabilités qu’il est seul à pouvoir assumer [30]. La conduite du premier est irrationnelle ou seulement rationnelle en valeur, dans la mesure où elle se désintéresse des moyens et des conséquences. Le tragique politique réside dans l’alternative d’un choix exclusif.

        


        
          Si Weber préfère l’éthique de responsabilité, tant l’éthique de conviction s’avère irresponsable par l’absence de considération des conséquences de l’agir, il paraît regretter cependant l’emprise d’une rationalité strictement instrumentale, fondée sur la prévisibilité (objectivité et calculabilité) que celle-là induit et qui conduit la politique à une exclusion progressive de toute référence à des valeurs au profit d’une conception technocratique du pouvoir. Aussi Weber tente-t-il d’échapper au tragique du choix exclusif d’une seule éthique en aspirant à la complémentarité de ces deux attitudes, instrumentale et morale, qui, dans leur « antagonisme éternel », constituent ensemble ce qu’il nomme l’ « homme authentique », c’est-à-dire celui qui, dans ses déchirements, peut prétendre atteindre la vocation politique.

        


        
          Enfin, l’impossibilité de maîtriser les conséquences volontaires ou involontaires de l’action que Weber appelle le « paradoxe des conséquences » forme la troisième source du tragique politique. Car les conséquences de l’action recèlent un paradoxe : la non-coïncidence du résultat et de l’intention. Parmi les deux sortes de conséquences, les unes prévisibles, les autres imprévisibles, les conséquences les plus désastreuses accompagnent souvent les intentions les plus pures et les plus nobles. Cet aspect le plus déroutant de l’action rapportée au registre de la conviction se manifeste par sa régularité. Car il s’agit d’un des faits de l’histoire et de l’expérience humaine : le résultat politique répond rarement aux espoirs et à l’intention primitive des agents. La répercussion incontrôlable des actes les uns sur les autres, l’impossibilité de prévoir quand et comment s’achèvera une action entreprise font que « le résultat final de l’action politique répond rarement à l’intention primitive de l’acteur… En règle générale, il n’y répond jamais et très souvent le rapport entre le résultat final et l’intention originelle est tout simplement paradoxal » [31]. L’éthique de conviction véhicule tout particulièrement ce risque de produire des effets paradoxaux. Cette non-coïncidence est d’autant plus tragique que toute action éthique, laquelle vise une fin « bonne », doit composer avec des moyens malhonnêtes ou dangereux et courir le risque de conséquences malheureuses. Comme il s’avère impossible de justifier les moyens par la fin, l’éthique de conviction est vouée à l’échec devant l’irrationalité éthique d’un monde qui lui interdit d’agir devant la contrainte d’utiliser des moyens qui se retournent aussitôt contre elle. De son côté, l’éthique de la responsabilité ne se suffit pas à elle-même, puisque, dans son souci d’adapter les moyens au but envisagé, elle laisse ses buts indéterminés. Aussi peut-on penser que, s’il n’y a de sens que dans les structures de l’action, la pensée de l’histoire ne peut être qu’une gigantesque illustration du paradoxe des conséquences. Le tragique tient en effet dans l’impossibilité de maîtriser les conséquences volontaires ou involontaires de l’action, qui recèlent le paradoxe de la non-coïncidence du résultat et de l’intention [32].

        


        
          Il faut, pour conclure, souligner l’originalité du statut que Weber paraît réserver au politique après avoir levé deux séries de mésinterprétations tenaces dont souffre encore la sociologie politique de Weber. La première coïncide avec le reproche de silence sur des catégories telles que les révolutions ou la démocratie, alors qu’il faut plutôt constater qu’il n’est pas d’objet politique que Weber n’ait pas traité. François Chazel a ainsi redressé l’image convenue selon laquelle une pièce maîtresse – à savoir, une théorie des révolutions – manquerait à sa sociologie politique [33]. De même, Weber fut accusé de ne pas avoir approfondi sa réflexion sur la démocratie dont il se serait méfié en raison de ce qu’elle véhicule d’exaltation de la médiocrité constitutive de l’homme moyen [34]. En réalité, la démocratie, moins étudiée pour des raisons historiques, mais plus ouverte pour des motifs politiques, a bénéficié de sa considération attentive, au point qu’elle représente l’incarnation politique du pluralisme, cher à Weber : « la démocratie sans message qui permet tous les messages » [35]. La seconde consiste à ranger Weber dans le camp des penseurs des régimes autoritaires en lui conférant les statuts d’héritier de la conception d’un État de puissance (Machtstaat), de théoricien de l’État de force, ou encore ceux d’inspirateur de Carl Schmitt et de penseur nihiliste, alors qu’il développe, loin de toute doctrine, une sociologie de la différenciation d’un État de droit.

        


        
          
            La passion secrète de Weber pour la politique ne l’a ainsi pas empêché de développer, voire de fonder, une sociologie politique. Penseur de l’ordre politique et de la genèse de l’État moderne, il analyse également la professionnalisation de l’action politique et offre un outillage conceptuel fécond (territoire, types de rationalité, charisme, responsabilité, connaissance) pour penser l’action publique aujourd’hui [36]. Il faut terminer sur deux singularités contradictoires qui caractérisent le statut du politique chez Weber. D’une part, le politique fait l’objet d’un même traitement sociologique que d’autres objets (voir l’absence de primat de la sphère politique dans la Considération intermédiaire) : respect de la neutralité axiologique (sa méthodologie lui interdit ainsi de trancher entre « bon » et « mauvais charisme »), construction d’idéaux types (féodalité ou types de légitimité), individualisme méthodologique (méfiance à l’égard des concepts collectifs tels que l’État) et, enfin, sociologie historique du politique (refus de concepts atemporels). D’autre part, et inversement, le politique occupe une place singulière dans son œuvre : loin de pouvoir conclure à une dévaluation du politique chez Weber, qui serait due aux effets de la bureaucratie sur la liberté individuelle [37], il faut plutôt noter sa valorisation qui paraît conférer à l’ordre politique différencié une valeur quasi ontologique, tant Weber insiste sur l’autonomie et la spécificité de l’ordre politique, renforcées par la spécialisation et la professionnalisation de l’action politique. En raison du caractère donné du politique, le politique étant comme un être-là, une institution qui nous préexiste (Anstalt) et non une association que nous produirions (Verein), on ne peut y échapper. Plongé dans cet ordre politique, l’individu serait condamné aux apories de l’action. En réalité, c’est paradoxalement le choix politique, que Weber n’est pas loin de penser dans les termes du choix tragique, qui permet de sortir des apories de l’action. En ce sens, il est un décisionnisme pratique et théorique, chez Weber, qui interdit de le penser comme relativiste ou sceptique, encore moins nihiliste ; décisionnisme dont la seule possibilité de maîtrise suppose la connaissance.
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          [1] Catherine Colliot-Thélène, montre par quel processus l’œuvre de Weber met à mal la philosophie politique en substituant une sociologie de la domination à la philosophie du droit de Hegel. Voir Le désenchantement de l’État. De Hegel à Max Weber Éd. de Minuit, 1992 . Également David Beetham, Max Weber and the Theory of Modern Politics, Cambridge, Polity Press, 1985.
        

      


      
        
          [2] Traduits en français sous le titreŒuvres politiques (Albin Michel, 2004). Sur cette traduction, voir Laurent Fleury, « Les écrits politiques de Max Weber », Revue française de Science politique, « Lecture critique », vol. 54, n° 6décembre 2004, p. 1026-1030.
        

      


      
        
          [3] Sur la définition de l’action comme procédure et processus d’influence : François Héran, « Rite et méconnaissance. Notes sur la théorie religieuse de l’action chez Pareto et Weber », ASSR, n° 85janvier-mars 1994, p. 137-152.
        

      


      
        
          [4] Cette idée est plus présente encore dans le chapitre IX, de Wirtschaft und Gesellschaft, Tübingen, Mohr Siebeck, p. 544. « Par “domination”, on entendra donc ici le fait qu’une volonté manifestée (un “commandement”) par un ou des “dominants” veut influencer l’action d’autres personnes (du ou des “dominés”) et qu’elle l’influence effectivement de telle sorte que cette action se déroule, à un degré qui a une portée sociale, comme si les dominés avaient fait du contenu du commandement, pris en lui-même, la maxime de leur action ( “obéissance” ). » Voir Max Weber, « Puissance et domination. Formes de transition », trad. par Jean-Pierre Grossein, RFS, 46-4, octobre-décembre 2005, p. 937-940 (p. 939).
        

      


      
        
          [5] C’est « l’autorité de l’ “éternel hier”, c’est-à-dire celle des coutumes sanctifiées par leur validité immémoriale et par l’habitude enracinée en l’homme de les respecter. Tel est le “pouvoir traditionnel” que le patriarche ou le seigneur terrien exerçaient autrefois », in SP, p. 102.
        

      


      
        
          [6] Cette idée se retrouve dans sa sociologie religieuse (l’opposition des prophètes aux prêtres) dans « L’État et la hiérocratie », in SDR, 1996, p. 241-327, et dans sa sociologie politique, in ES, p. 249-252.
        

      


      
        
          [7] « Le charisme peut être de deux sortes. Ou bien c’est un don adhérant purement et simplement à un objet ou à une personne qui le possède par nature, et il ne peut être acquis d’aucune manière… Ou bien il peut être produit artificiellement dans un objet ou une personne par quelque moyen extraordinaire » (ES, p. 430).
        

      


      
        
          [8] « Surgissement sans entourage qui produit des ralliements, la domination charismatique est l’autorité fondée sur la grâce personnelle et extraordinaire d’un individu (charisme) ; elle se caractérise par le dévouement tout personnel des sujets à la cause d’un homme et par leur confiance en sa seule personne en tant qu’elle se singularise par des qualités prodigieuses, par l’héroïsme ou d’autres particularités exemplaires qui font le chef. C’est là le pouvoir charismatique que le prophète exerçait, ou – dans le domaine politique – le chef de guerre élu, le souverain plébiscité, le grand démagogue ou le chef d’un parti politique » (SP, p. 102).
        

      


      
        
          [9] Wolfgang Mommsen, Max Weber et la politique allemande (1890-1920), puf, 1995, n° 74p. 511.
        

      


      
        
          [10] Wolfgang Mommsen, Max Weber et la politique allemande (1890-1920) puf, 1995, p. 418, ainsi que Catherine Colliot-Thélène, « Carl Schmitt contre Max Weber : rationalité juridique et rationalité économique », in Carlos-Miguel Herrera (dir.), Le droit, le politique autour de Max Weber, Hans Kelsen, Carl Schmitt, L’Harmattan, 1995 . Sur le positionnement théorique de Weber qui n’est réductible ni au « positivisme décisionniste » (Carl Schmitt), ni au courant « normativiste » (Hans Kelsen), voir Michel Coutu, « Rationalité juridique et légitimité du droit chez Max Weber », in Pierre Lascoumes (dir.), Actualité de Max Weber pour la sociologie du droit, lgdj, 1995, p. 199-220.
        

      


      
        
          [11] L’autorité, définie par des règles établies rationnellement dans des lois, « s’impose en vertu de la “légalité”, en vertu de la croyance en la validité d’un statut légal et d’une “compétence” positive fondée sur des règles établies rationnellement… C’est là le pouvoir tel que l’exerce le “serviteur de l’État” moderne » (SP, p. 102).
        

      


      
        
          [12] ES, p. 229.
        

      


      
        
          [13] Catherine Colliot-Thélène, Le désenchantement de l’État. De Hegel à Max Weber, Éd. de Minuit, 1992.
        

      


      
        
          [14] « Avant-propos », in SDR, 1996, p. 490-508.
        

      


      
        
          [15] ES, 1971, p. 229.
        

      


      
        
          [16] Pour une présentation de la conception wébérienne de la bureaucratie et des controverses auxquelles elle a donné lieu, Giovanni Busino, Les théories de la bureaucratie puf, 1993, p. 42-51 ; ainsi que l’article décisif de François Chazel, « Éléments pour une reconsidération de la conception wébérienne de la bureaucratie », in Pierre Lascoumes (dir.), Actualité de Max Weber pour la sociologie du droit lgdj, 1995, p. 179-198 . Également Wolfgang Schluchter, « Bürokratie und Demokratie. Zum Verhältnis von politischer Effizienz und politischer Freiheit bei Max Weber », inRationalismus der Welt-Beherrschung, Francfort, Suhrkamp, 1980.
        

      


      
        
          [17] Julien Freund rappelle que Weber a pris nettement position contre l’idéologie raciste qui commençait à se propager en Allemagne à l’époque où il rédigeait Économie et société. Voir Julien, Freund, Sociologie de Max Weber, 1966, p. 198.
        

      


      
        
          [18] SP, p. 108-109.
        

      


      
        
          [19] Plutôt que « coup d’œil », traduction reçue pour Augenblick, nous préférons, suivant en cela la proposition de Jean-Pierre Grossein, l’idée de « discernement ».
        

      


      
        
          [20] « Car c’est le pouvoir charismatique qui met le mieux à nu l’idée de vocation politique dans la mesure où le prophète, le chef ou le démagogue passent pour être «appelés» au rôle de conducteur d’hommes ; on ne leur obéit pas par respect de la tradition ou de la loi, mais parce qu’on a foi en leur personne » (SP, p. 103).
        

      


      
        
          [21] Lawrence A. Scaff, « Max Weber’s Politics and Political Education », American Political Science Review, vol. 67, 1973, p. 129-141.
        

      


      
        
          [22] Marianne Weber, Max Weber. Ein Lebensbild [1926], München, Pipper, 1989, p. 135.
        

      


      
        
          [23] Julien Freund, Max Weber, puf, 1969, p. 6-7.
        

      


      
        
          [24] Trois illustrations : après avoir adhéré, très jeune, à l’Association pangermaniste (Allgemeiner Deutscher Verband), il décide de démissionner à 25 ans, en raison de son nationalisme qu’il juge trop modéré. De même, après s’être porté volontaire lorsque la guerre éclate en 1914, il critique violemment le gouvernement et l’incite à une politique militaire moins agressive. Enfin, après s’être rapproché des pacifistes à partir de 1916, il leur reproche l’impuissance et l’irresponsabilité de leur éthique de conviction.
        

      


      
        
          [25] Randall Collins, Weberian Sociological Theory, Cambridge-New York, Cambridge University Press, 1986.
        

      


      
        
          [26] Raymond Aron, préface au SP, p. 42.
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